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NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

CHRONIQUE. 

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. 

Toute la séance a encore été consacrée à la discussion 

du projet de loi sur la presse. Deux orateurs, MM. Grévy 

et Emile Barrault, ont attaqué ce projet dans son prin-

cipe, mais ni l'un ni l'autre ne sont parvenus à faire sor-

tir le débat du cercle étroit dans lequel M. Jules Favre 

l'avait enfermé. C'est toujours à la discussion qui a pré-

cédé le vote des lois de septembre 1835 que les honora-

bles représentans sont allés demander leurs principaux 

argum ns, bien plus soucieux sans doute de chercher à 

met re MM. OJilon Barrot et Dufaure en contradiction 

avec eux-mêmes, et de se créer contre eux un texte fa-

cile de récriminations, que d'aborder nettement et séiieu-

sement les questions que peut soulever l'examen du projet 

actuel. Encore une fois, à quoi un pareil système d 'argu-

mentation peut-il aboutir? et quand il serait vrai qu'à une 

eertaiae époque M. le ministre de la justice et M. le mi-

nistre de l'intérieur auraient fait une opposition plus ou 

moins vive à un projet de loi sur la répression des dél ts 

delà presse, quelle conséquence faudrait-il raisonnable-

ment en tirer contre le projet aujourd'hui en discussion ? 

M.Grévy se plaint, en termes assez amers, de cette faci-

lité qu'ont les hommes politiques à déserter, lorsqu'ils 

entrent au pouvoir, les opinions qu'ils professaient avant 

d'y arriver. M.Grevy pense-t-il donc que les événemens 

doivent être comptés pour rien dans les chosesde ce mon-

de, et que les leçons de l'expérience doivent, en politique, 

être mises de côté ? Si M. Giévy veut être juste, ce n'est 

pas seulement à ses adversaires d'aujourd'hui qu'il adres 

sera ce qu'il considère comme un reproche, ce que nous 

considérons, nous, comme un éloge, c'est aussi à ses 

amis. Qui donc, lors de la discussion de la loi du 11 août 

1848, a eu des paroles plus éloquentes, plus énergiques 

que les hommes qui se trouvaient alors placés au pou-

voir et que M. Jules Favre lui-même? A ceux qui, des 

t-ancs de l'extrême gauche, étaient tentés aussi de ltur 

lancer l'épiihète d'apostats, ils répondaient par des con-

sidérations tirées des nécessités de l'ordre social, ils in-

voquaient en outre les circonstances périlleuses dans les-

quelles on se trouvait alors placé, et, au besoin, ils s'ac-

cusaient honnêtement, sincèrement, d avoir, eux aussi, 

à d'autres époques suivi l'impulsion trop chevaleresque 

de leur imagination. Ce que nous rappelons ici n'est pas 

jouradressîr un reproche aux hommes honorables qui 

détendaient alors courageusement les vrais principes so-

ciaux ; loin de là, nous les avons approuvés et soutenus : 

mais a nous semble que ce souvenir aurait dû donner à 

ceux de leurs amis qui évoquentavec tant de complaisan-

ce, ( o itre MM. Dufaure et Barrot, le fantôme de la dis-

cussion de 1835, un peu plus de réserve et de circons-
pection. 

1 1 1 aut bien cependant arriver à ce qui est la vraie, la seule 

question, à savoirl'opportunité du projet. Or, à cet égard, 

l honorable M. Dufaure a posé, avec sa netteté habituelle, 

fies princq es irrécusables. A moins de se prononcer en fa-

veur de la liberté illimitée de la presse, ce que bien peu 

sans doute auraient le courage de faire, on est forcé de re-

connaître que tout projet contenant répression des écarts 
Qe la presse doit s'inspirer des circonstances au milieu des-

]ue les,il voit le jour, des besoins sociaux auxquels il est 

««une a répun ire. Que les sont donc les circonstances qui 

dans le piys des souffrances réelles, et ces souffrances, il 

faut, autant que possible, arriver à les soulager. Mais si, 

jusqu'à ce jour, les efforts que l'on a pu faire n'ont pas 

été couronnés d'nn succès complit, à qui en reporter la 

responsabilité ? n'est-ce pas à ceux qui, par des publi-

cation incendiaires et par des appels aux armes, en-

tretiennent l'inquiétude , empêchent la confiance de 

renaître, et tiennent incessamm n suspendue sur la 

tête du pays la menace de la guerre civile, jus pu 'au 

moment où , préparée par eux , l'insurrection éclate 

et oblige la société à faire de la force, dai s l'intérêt 

dj sa défense , lorsqu'elle voudrait n'avoir à faire 

que du progrès ? Les améliorations ne sont possibles 

qu'autant que l'ordre règne à la fois dans la rue et dans 

les esprits ; les agitateurs, en même temps qu'ils sont les 

plus grands ennemis du repos public, sont donc aussi les 

plus grands ennemis de cette classe malheureuse pour 

laquelle ils prétendent éprouver tant de sympathie.— On 

nous reproche, a dit en terminant M. Dufaure, de com-

promettre la Bépublique ! c'est pour ne pas la compro-

mettre que nous sollicitons des lois rigoureuses, car si 

nous laissions libre carrière à toutes ces violences, à tou-

tes ces exagérations qui tendraient à faire de l'état ré-

publicain une insurrection et une anarchie perpétuelle, 

c'en serait bientôt fait de la Bépublique. 

Le discours de M. le ministre de l'intérieur a produit 

sur l'Assemblée une impression que M. Emile Barrault 

n'a pu d truire. A vrai dire, M. Barrault n'a guères fait 

que reprendre le thème que M. Grévy, avec plus de 

talent et de modération, avait développe avant lui. M. 

Barrault, dont la pensée est parfois insaisissable, tant il 

a soin de l'envelopper de comparaisons et de m* ta-

phores , a profité de sa présence à la tribune pour 

jeter en quelque sorte le cri d'alarme. Où sommes-

nous? où allons-nous ? s'est-ii écrié. Ne savez-vous pas 

qu'en vous voyant faire de la compression le pays s'in-

quiète, et que vous donnez ainsi un prétexte à ceux qui, 

professant la haine du principe révolutionnaire, croient 

que l'ordre ne peut vivre qu'avec la monarchie? Ne voyez-

vous pas qu'avec ce système de résistaneequi, après avoir 

commencé par l'étatde siège et par la suppression du droit 

de réunion, tend à confisquer uneà une toutes nos libertés, 

vous menez 1* pays à une révolution nouvelle, à un coup 

d'Etat par en haut ou par en bas, à un dix-huitbrumaire, de 

quelque couleur que ce soit? Sortez de la compression, 

entrez dans la voie de l'administration, ne prenez pas le 

Gouvernement par le mauvais bout. — On voit qu'à part 

de sinistres pressentimens, que M. Barrault semblait exa-

gérer à plaisir et comme pruvocation lancée aux mem-

bres de la majorité, le discours de l'honorable orateur 

n'avait rien de neuf; mais il avait, chemin faisant, dirigé 

coi t e M.Thiers quelques traits assez acérés: aussi, lors-

qu'il est descendu de la tribune, a-t-on cru que M. Thiers 

allait prendre la parole. L'AssemMée l'y invitait par ses 

acclamations. M. Alfred Nettement a eu le tort d'insister 

pour conserver son tour de parole. Nous sommes con-

vaneus que son discours, dans lequel on trouve , sous 

quelques exagérations de forme, de bonnes et utiles idées 

sur la nécessité de donner de la force au pouvoir el de 

moraliser la presse, aurait été plus favorablement ac-

cueilli, s il n'était venu en quelque sorte se heurter contre 

le vœu de l'Assemblée. 

M.Thiers ne parlera donc que demain, et avant lui 

M* Pierre Leroux : M. Pierre Leroux, qui, au moment où 

M. le ministre de l'intérieur sommait les partisans de la 

liberté absolue et illimitée de la presse de se montrer, a 

seul demandé la parole! Espérons qu'après ces deux ora-

teurs la discussion générale sera close. 11 est temps, en 

effet, de sortir des lieux communs et d'arriver à l'exa-

men des articles. 

Au commencement de la séance, l'Assemblée a validé 

l'élection de MM . Bissette et Pécoul comme représen-

tans de la Martinique. 
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M. Grévy, commeMTF 

On a distribué aujourd'hui le rapport faitaunomde 

lacommission d'initiative parlementaire, chargée de don-

ner son avis sur la prise eu considération de la proposi-

tion de MM. de Crouseilles, de Faullrier, Labordère et 

Lacaze, relative aux suspensions prononcées contre les 

magistrats et à l'inamovibilité de la magistrature. La com-

mission, par l'organe de son rapporteur, M. Moulin, 

conclut à la prise en considération de la proposition qui 

tend à rapporter le décret du gouvernement provisoire, 

en date du 17 avril, qui déclarait le principe de l'inamo-

vibilité de la magistrature incompatible avec le gouver-

nement républicain, et qui déléguait au ministre de la jus-

tice et au ministre des finances le pouvoir de suspendre 

ou de révoquer les magistrats. 

La Commission a ■ x primé également le vœu que le pro-

jet de loi d'organisation judiciaire fût prochainement pré-

senté.— Ce vœu a été immédiatement exaucé, car,aujour-

d'hui même, le projet a été déposé par M. le ministre de 

la justice et renvoyé à l'examen des bureaux. La proposi-

tion et le projet pourront donc être appréciés par la 

même Commission. M. Odilon Barrot a insisté, dans l'in-

térêt de la justice et de la dignité de la magistrature, 

pour que l'examen des bureaux el le vote par l'Assemblée 

eussent lieu d'urgence. 

JUSTICE CIVILE 

FAILLITE. — CRÉANCIERS POURSUIVAKS. — TIERCE-OPPOSITIOS. 

Les créanciers qui ont provoqué et fait prononcer la failli-
te de leur débiteur, en vertu de l'art. 441 du Code de com-
merce. peuvent-i!s former tierce-opposition au jugement ren-
du en leur absence, et qui a relevé le débiteur de la faillite, 
contradicloirement seulement avec les syndics? ^ 

Jugé négativement par arrêt de la Cour d'appel d'Alger du 

20 juillet 1848. 
Le pourvoi contre cet arrêt a été admis au rapport de M. je 

cuiseiller Mestadier, et sur les conclusions conformes «e 
M. l'avo.at- général Nicias Gaillard ; plaidans, M«! Huet et 
i'ecamps pour les demandeurs, les sieurs Sarfati et Gj-

rardon. 

COMMANDEMENT. — SAISIE IMMOBILIÈRE. — PÉREMPTION. 

Le commandement préalable à la saisie immobilière n'est 
pas périmé par l'expiration du dé'ai de trois mois sans pour-
suites subséquentes, quand le saisissant a été dans Timpossi-
bilité d'agir par le fait du saisi ou par le fait d'un tiers qui 
a colludé avec le saisi pour retarder ou empêcher la poursui-
te. (Arr. conf. de la ch. des req. du 7 juillet 1818.) 

Rejet dans le même sens du pourvoi des époux Genty au 
rapport de M. le conseiller Taillandier et sur les conclusions 
conformes de M. l'avocat général Nicias Gaillard. Plaidant, 

M* Chatignier. 

DOUANES. — SAISIE ES MER. — CONSTATATION.— PROCÈS VERBAL. 

— FOI QUI LEUR EST DUE. 

Les préposés de l'administration des douanes peuvent eux-
mêmes constater l'état de la mer dans le rayon où doit s'exer-
cer leur surveillance sans que cette constatation puisse être 
soumise à une enquête pour en vérifier la véracité. Leurs 
procès verbaux en ce point doivent faire foi jusqu'à inscrip-
tion de faux. Ainsi le maître d'une barque saisie en mer 
comme contenant de la contrebande ne peut échapper aux 
conséquences de celle saisie, sous le prétexte que les préposés 
de la douane ont à tort constaté que l'état de la mep'permet-
tait de tenir le large et que rien ne justifiait la présence du 
bat.au près des côtes. Il ne peut être admis à faire une en-
quête pour infirmer les faLs retenus dans le procès-verbal 
des préposés. (Voir arrêt conforme des ch. réunies de la Cour 
de cass. du 14 avril 1841.) 

Aimission, au rapport de M. le conseiller Bernard (de 
mu s) et sur les concl. conformes de M. l'avocat général 

N cias Gaillard, plaidant M« Rendu, du pourvoi de l'admi-
nistration des douanes contre le sieur Gy. 

DEMANDE EN PARTAGE. — INFIRMATION. — RENVOI AU TRIBUNAL 

DE L'OUVERTURE DE LASUCC SSION — ATTRIBUTION LÉfiALE 

DE JURIDICTION. — DIVISIBILITÉ DRS DETTES ET CRÉANCES DE 

LA SUCCESSION. 

Après affirmation d'un jug ment rendu sur une demande 
en partage, la Cour d'appel est-elle obligée de renvoyer les 
opérations du partage qu'elle ordonne devant le Tribunal 
dont le jugement a été réformé, sous le prétexte que ce Tri-
bunal étant celui de l'ouvenure de l\ succession, il y a par 
cela même, et d'après les art. 822 Code civil, et 59, Code de 
procédure, attribution légale de juridiction à ce même Tri-

bunal? 
Le principe de la divisibilité des créances héréditaires qui 

permet k chaque co héritier d'agir séparément contre le débi 
teur d'une créance de la succession, pour le paiement de sa 
part dans cette créance, autorise-t-il le co héritier à prendre 
la totalité de la créance, sous le prétexte q te cette at ribution 
qu'il se fait à lui-même n'excède pas ses droits dans Phéré-

di é? 
Sur la première question que la Cour d'appel ds Bordeaux 

avait résolue affirmativement, il existe un arrêt contraire de 
la chambre civile de la Cour de cassation du 28 mars 1849. 
En présence de cet arrêt, la chambre des requêtes a du ad 
mèt re !e pourvoi contre l'arrêt de Bordeaux. Sur la seconde 
question, M. l'avocat-général a conclu au rejet. 

L'admission a été prononcée au rapport de M. le conseiller 
Pataille et sur les conclusions conformes de M. l'avoeat-gé-
néral Nicias Gaillard, quant à la première question, plaidant 

M* Ripault. 

PROMESSE DE VENTE. — PREUVE TESTIMONIALE. 

La prome.-se de rétrocession ou de vente vaut vente et ne 
peut être, comme la vente elle-même, constatée autrement 
que par Récrit, hors les cas spéciaux où la loi admet la preuve 
testimoniale. Ainsi un arrêt qui, en l'absence d'un commen 
cernent de preuve par écrit, et sans établir l'impossibilité de 
se procurer une preuve écrite, autorise la preuve par témoins 
d'une promesse de rétrocession, contrevient à l'art. 1341 du 
Code civil. (Voir un arrêt conforme de la chambre civile de 
la Cour de cassation, du 21 décembre 1846.) 

Admission en ce tens d.u pourvoi du sieur Pomard, au rap 
port de M. le conseiller Taillandier et sur 1 s conclusions 
conformes de M. l'avocat-général Nicias-Gaillard; plaidant 
M' Hardouin pour M 0 Millet. 

(Ltt lettru dtivtnt itrt aflranckUi.) 

— DROIT LE COMMISSION. — USURE. BANQUIER. — CREDIT. 

Est valable la convention par laquelle un banquier stipule 
dans un acte d'ouverture du crédit qu'un droit de cmmis-
sion lui sera attribué, indépendamment de l'intérêt légal, tur 

toutes les sommes qu'il fournir i au crédité. 
Rej-tdu pourvoi formé par les héritiers Reynaud , conira 

un arrêt de la C mr de Nîmes, rendu BU pr fit des sieurs Cré-
mière, Milhaud et Laroquc, le 15 janvier 1844 ; conclusions 
conformes da M. l'avocal-général Nachet ; plaidant, M' Mar-

tin (de S'ras-bourg). 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUB D'ASSISES DE LÀ DBOME. 

^Correspondance particulière de la Gazelie des Tribunaux.) 

(Session extraordinaire.) 

Présidence de M. Adolphe Bernard, conseiller à la 

Cour d'appel de Grenoble. 

Audience? des 16, 17, 18, 19 et 20 juillet. 

ISSURR.ECTION BE MARSEILLE DU 22 JUIN 1848. — CENT QUA-

RANTE-SIX ACCUSÉS. 

I Cette affaire s'éternise et prend chaque jour de plus 

vaste développemens. Le débat porte depuis quelques 

jours sur des accusés qui n'ont joué qu'un rôle secondai-

re dans l'insurrection des 22 et 23 juin 1848. Ces cinq 

audiences ont été consacrées aux interrogatoires des ac-

cusés Parât, Mérentié, Saintapairy, Martin, Sévin Em-

perayre, Vitou, Marnet, Ravel, Guiquerantome, vieillard 

octogénaire qui est descendu dans la rue avec chapeau 

rouge, carabine, pistolet, sabre, cartouchière, en un mot 

avec un arsenal complet; Bussy, Sébastien Joseph, Bon-

homme, Auberl, Peigne, Delaporte, Bailleux, Doulier, 

Daugier et autres accusés de diverses catégories. La plu-

part de ces accusés ont à répondre sur des faits de coopé-

ration à un attentat dans le but d'exciter à laguerre civile, 

de confection debarricades, de port d'enseignes militaires, 

de port d'armes dans le mouvement insurrectionnel. Pen-

dant cinq journées, ce procès s'est traîné au milieu de 

dépositions sans intérêt : les faits tont presque tous épui-

sés, et les dépositions ne constituent que de pâ'es redites 

des faits déjà connus. 

L'église de St-Jean, malgré sa grandeur et son éléva-

tion, encombrée par une masse d'accusés, d'agens de la 

force publique et de curieux, n'est plus habitable sous un 

ciel de plomb, avec une chaleur tropicale; les Marseillais, 

témoins ou accusés, regrettent vivement leur fraîche brise 

marine, qui chaque jour adoucit les ardeurs de leur ciel 
méridional. 

Les dépositions des témoins occuperont encore quatre 

ou cinq audiences et les plaidoiries pourront enh'n com-

mencer vers la fin de la semaine prochaine. Jurés, défen-

seurs, magistrats, accusés, témoina, tous attendent avec 

une juste impatience la tin de ces débats, dont la longueur 

est presque sans précédens. 

COUR D'ASSISES DES VOSGES. 

C irrespondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Liouville, conseiller. 

Audience du 11 juin. 

MASCARADE. — LA GUILLOTINE ET LE DRAPEAU ROUGE. 

La Cour d'assises des Vosges avait à juger les auteurs 

d«s ignobes mascarades qui, le 20 février dernier ont 

excité le dégoût et jeté l'effroi parmi la population paisi-

ble des communes de la Broque, de Schirmeck et de Ba-

rembach. Les prévenus, car ce ne sont que des délits 

qui leur sont reprochés, sont au nombre de seut Le 

premier est Jean-Baptiste Koch, garçon meunier &%é de 

vingt-cinq ans ; viennent ensuite Gratien Bronique pein-

tre, âgé de vingt ans; Jean-Louis-Martin, charpentier 
llit ans ; Joseidl Jeannel. manninm A„A "I' 

vooiik'7"T'> pro.^oncees avec beaucoup d'énergie, ont pro-
4Ue de très vifs applaudissemens. 
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 vous êtes au pouvoir ? 

«ri«Sr£^- ,U8te8/ourniàl1 ' îe ministre l'ju. 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes) 

» Présidence de M. Lassagni. 

Bulletin du 23 juillet. 

VENTE. — RÉSERVE PAR LE VENDEUR. — INTERPRETATION 

D'ACTE. 

Cn arrêt qui décide que, dans une vente consentie en 1692 
d'un tènement, le vendeur s'est réservé les futaies existant 
alors sur le terrain vendu ou qui y croîtraient par la suite, 
n'a pu violer aucune loi, lorsqu'elle a induit ces réterves des 
dispositions combinées de l'acte de vente et d'actes sub^é-
quens qui en ont été l'exécution. C'est là une interprétation 
d'actes et de contrats que la Cour de cassation n'est pas appe-
lée à réviser. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller de Beauvert, et sur les 

CQtieiusiQiisi conformes deM. l'avocat-ganéral Nicias gaillard, 

gît mttti fi ipf G|?t { )>l*i4^| w 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 23 juillet. 

MARCHANDISES. — DÉBITEUR. — REFUS DE PRENDRE LIVRAISON. 

 JET SUR LA VOIE CONTRAIRE. 

Ne doit pas être considérée comme absolue et limitative 
la disposition de l'art. 1261 du Code civil, d'après laquelle, 
à défaut par le créancier d'enlever la chose qui doit lui être 
livrée au lieu où elle te trouve, le débiteur, après mise en 
demeure, peut obtenir de la justice la permission de la mettre 
en dépôt dans quelque autre lieu. 

En con équeuce, dans le cas où le créancier de mauvaise 
foi refuse de prendre livraison d'une marchandise sujette à 
dépérissement, de sirop par exsmple, el lors:jueia coutinua-
t on du dépôt dans le lieu où la marchandise se trouve se-
rait préjudiciable au débiteur, celui-ci peut être autorisé par 
justice à jeter cette maichaudise sur la voie publique , au 
moyen de quoi il sera quitte et libéré. 

AffaireLecoatde Rvéguen contre Chabriet du Gol. Bejet d'un 
pourvoi dirigé contre un arrêt t'e la Cour d'appel di l'Ile de 
la Réunion, du i" juin 1844 ; rapporteur, M. le l ouseilier 
Moreau ; M. Nachet, conclusions conformej ; plaidans, M'* 
B.sviel et Moutard- Martin. 

ENREGISTREMENT. — SURENCHERE, — RESTITUTION. 

Lorsque les droits de mutation ont été perçus sur l'adjudi-
cation prononcée au profit d'un étranger, d'un immeuble dé-
pendant d'une succession, si cette adjudication se trouve an-
nulée par une surenchère à la suite de laquelle un des co-
héritiers reste adjudicataire, il n'y a pas lieu à restitution de 
ce qui dans les droits perçus sur la première adjudication 
excède les droits auxquels est tenu l'adjudicataire par suite 

de surenchère. 
Cassation d'un jugement du Tribunal civil de Nsntes du 27 

novembre 1847, s:r le pourvoi de l'administration de l'enre-
gistrement contre le sieur Beraud. M. le conseiller Moreau, 
rapporteur, conclusions conformes de M- l'avocat général 

pffjpft riti^nti) W Mwfcrô'l^fÈ*» wm* I* rcfi«t 

- ingt-qua-
tre ans, et François Martin, charpentier, âgé de trente 
ans. 

Tous sont domiciliés dans la commune de la Broque • 

tous paraissent honteux du rôle qu'ils ont joué dans eos ' 

scènes de désordre, et protestent contre les intentions cri 

minelles que leur prêle l'acte d'accusation, qui rend 
compte ainsi des faits : 

« Le 20 février 1849, jour de mardi-gras, vers dix 

heures du malin, on vit sortir de la commune rie la Bro 

que une guillotine traînée à bras sur une voiture • rien 

n avait été négligé pour rendre aussi exact que. possible 

1 image de cet instrument de supplice : entre deux mon-

tans hauts de deux mètres et solidairement établis un fèr 

de scie renversé glissait avec une poulie et vena'it frrn-

per sur un bloc destiné à le recevoir ; tout l'appareil était 
teint en rouge, couleur sang. 

» Le cortège se composait de plusieurs individus mas-

ques et aimés de bâton, de sabre, de hachette, de four-

che, de fléau ; un tambour marchait en tête, et, après lui 
devant la voiture, un homme les bras nus, les mains rou' 
gies, remplissant l'office de bourreau... 

» La surprise et l'effroi se répandirent bientôt dans la 

pente ville de Schirmeck, qui allait être la premtère vL -
tee par cette troupe hideuse ei éhontée ; des cris sinisS* 
ajoutaient encore a l 'emolion des gens honnêtes : « \hl 
Kobe> pierre vive la guillotine! vive le drapeau rotu? 
A bas les riches ! a bas les aristocrates ! » Et comme V> 
ces derniers mots n'étaient point assez significatif le» 

coupables auteurs de cette mascarade séditieuse sWtf 

rem devant la demeure des habilans dont la Fortîne la 
position et les principes semblaient éveiller surtout ùl 
convoitise et leur haine. Chaque station était le s£ 

cl une execuiion ; un mannequin, représentant Lo ,is-PhU 

lippe, avait la tete tranché,, et,
 au ffl

»ieu du groupe on 
entendait presque toujours proférer cette provocat on 2 
cette menace : « Que les messieurs qui ni sont pïs cou 
lens s'approchent, et on leur en fera autant » P 

» Apres avoir effrayé Schirmeck, l'nllro» peinent se ron 

dit a Barembaoh, où il renouvela es mêmk Sies îul 
disait autorisé à guillotiner le maire. 
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idiote s'étant approchée de la voiture, ceux qui y étaient 

montés la saisirent pour l'attirer à eux et relevèrent ses 

jupes, sans craindre de l'exposer à peu près nue aux re-

gards des assistans. 

» Tant de scandale devait en6n cesser : le juge de paix, 

tardivement averti, dépêcha deux agens de police; mais 

ces agens ne furent point écoutés ; on répondit à leurs 

exhortations et à leurs conseils par des paroles grossiè-

res, par des gestes menaçans : Ils revinrent à Schirmeck, 

et c'est là que la troupe, bien plutôt fatiguée que soumi-

se, parvint à se dissiper. Son but était atteint : elle avait, 

pendant deux heures, dans trois communes, jeté le plus 

audacieux défi à la morale, à la justice ! Cette guillotine, 

qui rappelait les horreurs d'une autre époque, lui deve-

nait inutile, elle la laissa briser.... 

» Dès le lendemain, une instruction commença et on 

n'eut pas de peine à découvrir les coupables. 

» C'est sur le seuil de la porte de Gratien Bronique, et 

avec son active participation, que l'écbafaudet ses acces-

soires ont été fabriqués ; c'est lui qui a fourni la couleur ; 

c'est lui qui a battu le tambour. François Martin faisait le 

bourreau. Joseph Jeanne!, Hubert Bastien, Jean-Baptiste 

Charlier et Jean-Louis Martin s'étaient distribués les au-

tres rôles de cette ignoble comédie, dont aucun ne désa-

voue la pensée première et les préparatifs. 

» Seulement ils allèguent tous que, dans cette pensée, 

il n'y avait rien de politique et qu'ils n'ont voulu que s'a-

muser ; mais cette allégation ne saurait un seul instant 

prévaloir, dit le ministère public, quand on songe que 

s'il est d'usage à La Broque, comme ailleurs, de célébrer 

le mardi-gras par des promenades bruyantes et grotes-

ques, jamais on n'a songé à y mêler l'instrument du sup-

plice et des cris de colère, de proscription et de mort. 

Quand on songe surtout que le même jour, à la même 

heure, sur plusieurs points de la France, de l'est à l'ouest, 

du nord au midi, les mêmes désordres se produisaient 

dans les mêmes circonstances et avec la même intention, 

sans croire à un vaste concert entre tous ces hommes si 

éloignés, il est du moins impossible de ne pas voir dans 

leurs actes les symptômes alarmans d'un mal trop sérieux 

et trop profond pour que l'intelligente fermeté du jury ne 

cherche pas à le conjurer. 

» À peine les communes de La Broque, de Schirmeck 

et de Birembach étaient-elles remises du douloureux 

émoi que Gratien Bronique, François Martin, Joseph 

Jeannel, Hubert Bastien, Jean Baptiste Charlier et Jean-

Louis-Martin venaient de leur causer, qu'un autre indi-

vidu, Jean-Baptiste Kocb, leur ménageait un autre spec-

tacle moins émouvant, mais aussi caractérisé ; il parcou-

rut les rues à cheval, déguisé et tenant à la main un dra-

peau rouge, ce signe de ralliement, ce symbole de troa-

bles, que tous les partis extrême» sont convenus d'adop-

ter dans leurs luttes sanglantes contre la société. Jean-

Baptiste Roch peut moins encore que ses comp-ices se 

défendre d'une arrière pensée politique, car il appartient 

& une famille connue pour l'exaltation de ses idées, et 

l'un de ses frères, compromis dans les journées de juin, 

n'a du qu'à l'indulgence du pouvoir sa mise en liberté. » 

Les nombreux témoins produits par le ministère pu-

blic ont, par leurs dépositions, atténué les faits relevés 

dans l'acte d'accusation ; aucun d'eux n'a entendu profé-

rer par les prévenus les coupables provocations qui leur 

étaient imputées. Les autorités municipales de La Broque 

et de Schirmeck sont elles-mêmes venues déposer qu'el-

les n'avaient vu dans ce qui s'était passé le 20 février 

que d'innocentes manifestations. 

En présence de témoignages, tous favorables, qui re-

présentaient les prévenus comme des hommes égarés un 

moment, mais ayant tous les meilleurs antécédens, le 

jury ne pouvait se montrer sévère. 

Aussi a-t-il répondu négativement à toutes les ques-

tions, et M. le président a prononcé l'acquittement des 

prévenus, après toutefois leur avoir donné de salutaires 

avertissemens dont ils ont paru disposés à profiter. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret du président de la Bépublique, en date du 

21 juillet 1849, ont été nommés : 

Avocat général à la Cour d'appel deGrenoble, M Bïgillion, 
ancien nia^ str^, en remplacement de M. Michal-Ladichère, 

dé nissioniiâire ; 
Procureur de la République près le Tribunal de première 

instance de Nancy (MeurtheJ, M. Leclerc, substitut du procu-
reur général près la Cour d'appel de Nancy, en remplace-

ment da M. Fleury; 
Substitut du procureur général près la Cour d'appel de 

Bourges, M. Tenaille, substitut du procureur de la Républi-
que près le Tribunal de première instance di Nevtrs, en 
remplacement de M. Neveu-Lemaire, appelé à d'autres fonc-

tions ; 
Substitut du procureur de la Bépublique près le Tribunal 

de première instance de Nevers (Nièvre), M. Lemoyne, substi-
tut du procuieur de la Bépublique près le siège de Château -
roux, en remplacement de M. Tenaille, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Juge au Tribunal de première instance de la Seine, M. De-
lalain, ancien magistrat, en remplacement de M. Landrin, 
non acceptant ; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Tonnerre (Yonne), M. Maure, substitut du procu-
reur de la République près la siège de Joigay, en remplace-
ment de M. Mercier du Paty, décédé ; 

Substitut du procureur de la République prè3 le Tribunal 
de première instance de Joigny (Yonne), M. Hanin (Jules), 
uvocat, docteur en droit, secrétaire du conseil d'administra-
tioQ au ministèrede la justice, en remplacement de M. Mau-

re, appelé à d'autres fonctions ; 
Substitut du procureur de la Bépublique près le Tribunal 

de première instance de Bressuire (D^ux -Sèvres), M. Dessa-
ies, juge suppléant au Tribunal de première instance de Jon-
zac, en remplacement de M. Fourgues, appelé à d'autres 

fonctions. 

dHRONiaiJE 

PARIS, 23 JUILLET. 

Une assemblée générale des chambres de la Cour d'ap-

rel aura lieu vendredi prochain, pour le jugement d'af-

faires disciplinaires. 

— La Cour d'appel, dans une réunion à huis-clos, a 

procédé à l'installation de MM. Ferey, Delahaye et Bigal, 

nommés, les deux premiers présidens et le troisième pré-

sident de la chambre temporaire, et de MM. Thomassy 

et Salmon, nommés conseillers. 

M. Ferey siégera à la première chambre, et M. Dela-

haye à la chambre des appels de police correctionnelle. 

— M. Isaac Suarez, boulanger à La Chapelle, est 

chargé de la fourniture du pain à l'hôpital militaire du 

Val-dc-Gtâce. Depuis quelque temps des plaintes avaient 

été adressées au sous-intendant militaire dans les attri-

butions duquel cet hôpital est p.aeé, sur la mauvaise qua-

lité du pain fourni par M. Suarez; M. Poggiole, profes-

seur de chimie au Val-de-Grâce, fut chargé d'analyser le 

pain, et il déclara que ce pain contenait un mélange de 

farine de riz ; que la conséquence de ce mélange était 

d'augmenter la dose d'acide contenue dans le pain, d'en 

rendre, pour celte raison et dans certains cas, l'usage 

dangereux, surtout pour les malades, et enfin d'en dimi-

nuer les propriétés nourrissantes en permettant d'y in-

troduire, sous le même volume, une quantité d'eau beau-

coup plus considérable. 
Ea conséquence de ces faits, M. Suarez était traduit 

devant la police correctionnelle (6' chambre), sous la pré-

vention de tromperie sur la nature de la marchandise 

vendje. 
M. Chevalier, professeur à l'Ecole de pharmacie, com-

mis par M. le juge d'instruction pour examiner les fari-

nes employées par M. Suarez et le pain livré par lui, est 

appelé à déposer devant le Tribunal. 
J'ai analysé, dit l'expert, les échantillons de tous les 

sacs de farines que j'ai trouvés dans les magasins de M. 

Suarez. Ces farines étaient de bonne qualité. Mais plus 

tard, d'autres farines furent saisies par le commissaire de 

police, et ces farines furent également soumises à mon 

analyse ; elles contenaient un mélange de farine de riz 

dans la proportion de plus d'un tiers. On nous donna en 

même temps à examiner une certaine quantité d'empois 

formé de farine de riz. On nous présenta aussi du pain 

livré au Val-de-Grâce. Ce pain contenait une certaine 

quantité de cet empois; il contenait en outre de la 

farine de riz, mais il nous a été impossible de constater 

dansjquelle proportion. M. Suarez nous déclara que cet 

empois servait à remplacer dans la confection de son 

pain la levure de bière. 

M. Saillard, substitut : Croyez-vous que ce mélange 

de farine de riz à la farine de Iroment fût dangereux 

pour les malades? 

M. Chevalier ; Je ne le pense pas. 

M. Saillard : Cependant, pour certaines maladif s, cet 

élément étranger devait contrarier les prescriptions des 

médecins? 
M. Chevalier : Ce n'est pas mon avis; dans le temps 

on a tenté de faire du pain avec de la farine de riz seule-

ment. J'en ai fait usage, et je n'y ai vu aucun inconvé-

nient. 

M. le substitut : Vous n'étiez pas malade, vous? 

M, Chevalier : C'est vrai; mais je crois qu'il n'y a de 

danger dans aucun cas. 

M. Lassenne, professeur de chimie à l'école vétérinai-

re d'Alfort, second expert, fa t une déposition iden-

tique. 
M. It président : Croyez-vous qu'il y eût avantage 

pour M. Suarez à employer de la farine de riz dans la 

confection de son pain ? 
M. Lasenne : Oh ! non ; la farine de riz est beaucoup 

plus chère que la farine de froment. 

M. le substitut : Mais la farine de riz inférieure, telle 

qu'étiit celle employée par M. Suarez ? 
Mi Lasenne : De quelque qualité qu'elle fût, elle était 

toujours plus chère que la farine d i froment. 

M. le substitut requiert contre M. Suarez l'application 

de l'art. 423 du Code pénal. 

M. Joumard prése Ue la défense de M. Suarez, qui est 

renvoyé de la plainte 

— Le conseil de révision présidé par M. François, gé-

néral de brigade, s'est réuni aujourd'hui à reflet de sta-

tuer sur divers pourvois. Celui des nommés Hanschber-

ger, Ladoucette, Leleux et Beynier, condamnés à la peine 

de mort le 4 juillet par le 2* Conseil de guerre, comme 

coupables de rébellion et désobéissance combinées, pour 

empêcher de transférer au donjon de Vincennes le sergent 

Boichot, du 7' léger, a été rejeté à l'unanimité, sur les 

conclusions conformes de M. Ptcher de Granchamp, colo-

nel d'artillerie en retraite, commissaire du gouvernement 

près le Conseil ; les condamnés ne s'étaient fait repré-

senter par aucun défenseur. 

Il en a été de même du pourvoi formé par le grenadier 

Berlet, du 15* de ligne, condamné par le 1" Conssil de 

guerre, le 13 juillet, à la peine de mort, comme coupable 

d'avoir abandonné son poste le 13 juin, au moment où s»n 

bataillon marchait pour enlever les barricades de la rue 

Aumaire. 
Enfin, le Conseil a également rejeté les pourvois des 

nommés Jean-Baptiste Letellier, cavalier au 2' régiment 

de carabiniers, condamné parle 1" Conseil de guerre ' 

cinq années de boulet pour désertion, étant remplaçant ; 

de Jean-Baptiste- François Bellier, condamné par le 

même Conseil à la peine de trois ans de travaux publics 

pour abus de confiance et désertion. 

— Le nommé Martinié, chasseur au 2* bataillon d'A-

frique, inculpé d'avoir, peu de jours avant le 13 juin der-

nier, vendu des munitions de guerre à des particuliers 

avec lesquels il avait été vu à la barrière, a été mis en 

arrestation et envoyé à la prison militaire de la rue du 

Cherche-Midi, pour être traduit devant un Conseil de 

guerre. 

— D'après les plaintes d'une malheureuse mère de fa-

mille, dont le fils se dérangeait de ses devoirs, M. le pré-

fet de police a décerné un mandat de perquisition contre 

une dame L... qui tenait une maison de jeu clandestine, 

rue du Faubourg-Montmartre. Ce mandat vient de rece-

voir son exécution. MM. Boudrot, commissaire de police, 

et Hébert, officier de paix, chargés de la répression de ces 

dangereuses maisons, avant été informés du mot de passe 

qu'il fallait donner au portier pour monter et de la ma-

nière de frapper pour que la porte lût ouverte, ont péné-

tré, à trois heures après midi, dans un salon, où ils ont 

trouvé une trentaine de personnes entourant une grande 

table couverte d'un lapis vert. Un Aaglais taillait le bac-

carat et deux Italiens étaient auprès de lui. La plupart des 

loueurs et des joueuses étaient des habitués sur lesquels 

la police possède des dossiers. Une somme importante a 

été saisie, ainsi que les cartes, jetons, etc., trouvés sur 

la table. Il en a été de même du riche mobilier qui gar-

nissait le local affecté à l'établissement du jeu. 

L'instruction a fait reconnaître qu'une des personnes 

trouvées dans cette réunion était affiliée à la gestion de ce 

tripot ; c'est lui qui allait raccoler les joueurs, et il parta-

geait avec la dame L... le produit du flambeau, qui s'éle-

vait de 50 à 60 fr. par jour. Précédemment il avait rem-

pli les mêmes fonctions dans un autre tripot, passage 

Saulnier, 18. Il a été mis en état d'arrestation et envoyé 

à la préfecture de police avec la dame L... Cette dernière 

a déjà exploité pareille industrie rue Cadet et rue Neuve-

de-Trévise. 

Le commissaire de police du quartier, informé de ce 

meurtre, s'est rendu immédiatement sur le lieu où il a 

été commis et a reçu les témoignages des personnes qui 

avaient été à même d'en suivre les diverses péripéties, 

puis il a fait subir aux trois individus arrêtés un inter-

rogatoire préliminaire; ceux-ci ont prétendu ne pas s'ê-

tre servi de l'arme qui a provoqué la mort, et ont soute-

nu être restés simplement sur la défensive pendant la 

lutte. Cette prétention ayant été contredite par des té-

moins, l'arrestation a été maintenue et les trois individus 

ont été envoyés au dépôt de la préfecture, pour être mis 

à la disposition du procureur de la République. 

— Les recherches faites pour découvrir les objets sous-

traits au château des Tuileries, le 24 février 1848, n'ont 

obtenu, comme on se le rappelle, qu'un faible résultat ; 

chacun sait que la plupart des découvertes de cette na-

ture ont été tout à fait accidentelles. Il y a peine quinze 

jours, nous en citions plusieurs qui s'étaient produites 

dans des perquisitions faites à la suite de vols commis 

dans les bureaux de l'administration centrale des postes; 

aujourd'hui, nous pouvons en citer une autre faite hier à 

Saint-Mandé, en procédant à la constatation d'une série 

de vols de l'espèce dite à la carre, imputés à une femme 

Louise D..., qui avait son domicile dans cette commune. 

Louise, âgée en ce moment de trente-huit ans, se livrant 

constamment aux vols depuis 1844, avait été plusieurs 

fois signalée à la police sous le dernier gouvernement, 

mais il avait été impossible de trouver ses traces. Derniè-

rement, le chef du service de sûreté, M. Canler, reçut 

d'une maison de commerce une plainte contre cette fem-

me désignée sous le simple prénom de Louise, et signa-

lée comme une très adroite volense du genre à la carre ; 

sur ses ordres, des agens découvrirent le domicile de 

Louise et parvinrent à la surprendre au moment où elle 

vendait à une marchande à la toilette plusieurs objets 

provenant de vols précédens. 

Dans une perquisition faite hier au domicile de Louise, 

la vol u;e, on a découvert deux tableaux de maître 

représentant l'un et l'autre l'infortunée reine Marie-An-

toinette, lesquels ont été soustraits aux Tuileries, le 24 

février 1848, par un nommé M... qui vivait en concubi-

nage avec Louise, et qui a été également arrêté. Ces ta-

bleaux ont été placés sous scellés pour être remis à qui 

de droit. On a saisi aussi divers autres objets paraissant 

provenir de vol. 

DÉPARTEMENS. 

SKIÎ;E-ET-OISE (Pontoise), 11 juillet. — Le 14 juin der-

nier, au moment où tous les esprits étaient dans l'attente 

des nouvelles de Paris, une perquisition ordonnée au do-

micile du nommé Thomain fils amena la saisie de qua-

rante à cinquante grammes de soufre de charbon de bois 

et de salpêtre; une partie du charbon paraissait fraîche-

ment broyé. 

Interpellé sur l'usage auquel il destinait ces matières, 

Thomain répondit qu'il en voulait confectionner quelques 

pièces d'artifice pour la fête de son père; que jusque là il 

ne s'était encore livré à aucun essai de cette nature. 

Des témoins déposèrent l'avoir vu la veille de la per-

quisition piler du charbon sur le seuil de sa demeure. 

Le Tribunal, saisi de cette affaire, a déclaré Thomain 

coupable de détention de matières propres à la fabrica-

tion de la poudre de guerre avec commencement d'exé-

cution, et l'a condamné à six jours d'emprisonnement et 

300 fr. d'amende, par application des art. 2 et 11 de la 

loi du 24 mai 1834, 25 de la loi du 25 juin 1841 et 222 

de la loi du 28 avril 1816. 

puissent, avec non moins d'efficacité, assurer la protection i 
intérêts des pauvres? » açs intérêts des pauvres? 

Sans avoir la prétention de donner la meilleure soluf 
possible à ces questions, nous essaierons de fournir à la Co'0 "1 

mission formée par M. le garde-des-sceaux quelques indi"1 

lions dont la pratique des affaires judiciaires et administra" 
tives nous a révélé l'utilité. *" 

Elles sont applicables, soit aux matières civiles, 
matières criminelles et correctionnelles. 

sou avis 

AFFAIRES CIVILES. 

— DoitooGNE. — La Cour d'assises de la Dordogne était 

saisie d'un délit politique imputé aux sieurs E. Brossard, 

président; Gerand, avocat, vice-pr'sident , A. Monzie-

Lasserre, pharmacien ; A. Beynac, secrétaire ; Glandier 

fils, H. Balségur, Espinade, Bourzaz, J.-B. Fournier, 

membres du bureau du comité démocratique de la ville 

de Sarlat, comme signataires d'une protestation contre 

la prétendue violation de la constitution, protestation in-

sérée dans le Républicain de la Dordogne. 

M. Desolm?, rédacteur en chef et gérant du Républi-

cain, était impliqué dans cette affaire pour avoir publié 

dans le journal qu'il rédige la pièce incriminée, qui, selon 

le ministère public, contient les délits d'excitation à la 

guerre civile el d'attentat ayant pour but soit de détruire, 

soit de changer la lorme du gouvernement. 

Le sieur Brossard, qui s'éiait reconnu l'auteur de la 

pièce incriminée, a été déclaré coupable par le jury du 

délit de provocation non suivi d'effet à un attentat ayant 

pour but soit de détruire, soit de changer le Gouverne-

ment; il a été condamné à six mois de prison et à 1,000 

francs d'amende. 

. La Cour a fixé à un an !a contrainte par corps pour le 

paiement de l'amende. 

Les autres signataires ont été renvoyés de la plainte. 

M. Desolme a été condamné par défaut à la même 

peine que le sieur Brossard. 

— COTE-D'OR (Dijon). — Les prévenus de l'affaire de 

Louhans, appelée devant le Tribunal de Dijon, ont été 

jugés le 17 juillet courant. 

Vingt-quatre accusés figuraient au procès ; l'accusa-

tion avait établi trois catégories : la première compre-

nant les auteurs du délit, la seconde les auteurs ou com-

plices, et la troisième les complices seulement. La secon-

de catégorie a été écartée par le Tribunal. 

Sept des prévenus ont été acquittés. Les autres ont été 

condamnés a différentes peines, qui varient de trois mois 

à trois ans de prison. 

— Une scène tragique s'est passée hier soir rue Bas-

froid, Faubourg Saint-Antoine. Plusieurs ouvriers s'é-

tant pris de querelle à propos d'un sujet futile, en vin-

rent aux mains ; une rixe s'engagea entre eux, et dans 

la lutte l'un des combattans, s'armant d'un couteau, en 

porta à son adversaire un coup tellement violent qu'il 

l'étendit à ses pieds, privé de sentiment. La victime était 

un sieut Constant Girard, garçon boucher ; il avait eu la 

carotide presque entièrement tranchée, et en un instant 

le sang s'en échappant l'avait inondé. Des agens, attirés 

par le bruit, le relevèrent et le portèrent dans une mai-

son voisine, où ils lui firent donner des secours, pendant 

que leurs camarades arrêtaient et conduisaient au poste 

voisin trois individus signalés par la vindicte publique 

comme auteurs ou complices de ce crime ; l'un d'eux 

avait ses vêtemens tout ensanglantés. La blessure faite 

au sieur Girard était tellement grave, que les soins les 

plus empressés n'ont pu neutraliser ses effets : il a suc-

comi'é quelques minutes plus tard, sans avoir pu profé-

rer une seuie parole. 

LA JUSTICE VOUA LES INDIAENS. 

Une Commission nommée par M. le ministre de la jus 

tice étudie en ce moment toutes les questions qui se rat-

tachent à l'administration de la justice pour les iodigens. 

M. Clément, avocat à Melun, qui, dans l'exercice de sa 

profession et dans les fonctions de maire qu'il a long-

temps remplies, a pu apprécier toutes les difficultés du 

sujet et tous les besoins auxquels il y a lieu de pourvoir, 

nous adresse le travail suivant : 

Notre législation ne renferme que très peu de dispositions 
ayant pour objet ne faciliter aux indigens l'accès de la justice; 
encore ne s'appliquent- elles guère qu'aux matières criminel-
les. Aussi reconnaît-on qu'une loi;spécialeest néeessaire pour 
régler, par des mesures coordonnées, l'assistance que l'huma-
nisé et la justice réclament depuis longtemps en faveur des 

pauvres. Le moment est venu de suivre ces généreuses inspi-
rations. 

Le Gouvernement s'est préoccupé de cet état de choses. Il 
appelle à lui, pour y remédier, le concours et les lumières des 

hommes les plu» compélens qu'il a réunis eu commission et 
il soumet à leurs méditations les questiuiis suivantes : 

« 1" Faut-il établir uue charge, une fonction, avec la mission 
spéciale de servir de tutelle aux droits des indigens, d'exa 
miner leurs prétentions et leurs défenses, de les prendre en 
main et de le* faire valoir? 

« Cette magistrature nouvelle ne serait-elle qu'une attri-
bution du ministère public ? 

» 2* Faut-il, en développant seulement une disposition déjà 
consacrée dans notre droit, donner des avocats et des avoués 
d'office à tous les indigens, eu atfranchissant en même temps 
ies actes des procédures de tous les frais et dépens ? 

» 3* Enfui, en dehors de ces deux systèmes, jusqu'ici seuls 
appliqués, ne pourrait-on établir quelques mesures qui 

g I". — Exemption en faveur dis indigens, des droits rf 
timbre, enregistrement, etc. ' 

C'est dans la juridiction civile surtout que l'absence corn-
plète de toute protection pour les intérêts et les droits d?s 
digens est le plus sentie et le mieux constatée ; c'est dans ceu* 
partie de l'administration de la justieeque des améliorations 
ou pour mieux dire un droit nouveau, doivent è re introduiu* 
et c'est avec vérité et avec une incontestable raison que M. lg. 
garde-des-sceaux a pu dire, dans son rapport à M. le prési-

dent de la République, que la justice civile est environnée Je 
formalités onéreuses qui la rendent inaccessible aux indi-
gens. 

Est-ce à dire que l'on doive, en général, abolir ces formali-
tés dans les affaires des indigens? Certainement non. Les for-
malités de la procédure civile ne sont point établies parla loi 
comme mesures fiscales, mais comme conditions, comme ga-
ranties essentielles de la bonne administration de la justice • & 
ce titre donc elles doivent être maintenues. 

La première réforme que réclame, en matière civile, la dé-
fense des indigens, c'est sans contredit l'affranchissement de 
tous les droits de timbre et d'enregistrement, pour tous les 
actes judiciaires, jngemens, etc., qui les concernent, ainsi que 
de toutes consignations d'amende», en cas d'appel ou de pour-
voi eu cassation. 

Il sera peut-être assez difficile de désigner les individus 
qui devront être considérés comme indigens, et être admis » 
ce titre, à jouir de ce» immunités. Après une rigueur ex-
trême, il faudra bien se garder d'une tropgrande facilité; car 
s'il est bon et juste d'aider les pauvres pour le défense de 
lfurs droits, il faut éviter aussi d'exciter l'ardeur tracassière 
d'un grand nombre d'individus. 

Il s'agit donc de trouver un moyen efficace qui permette: 
d'atteindre, sans le dépasser, le but que le Gouvernement s'est, 
proposé. 

Celui qui s'offre le premier à la pensée consiste dans la 
pro 'uction d'un certificat d'indigence de la part de tout indivi-
du qui réclamerait l'assistance judiciaire gratuite. — Vais. il 
faut prévoir aussi que ces certificats d'ind gence seraient dé-
livrés, comme il arrive bien souvent de tous les certificats 
possibles, avec une fâcheuse complaisance, et il importerait 
beaucoup d'empêcher que la justice ne soit accablée alors de* 
procès entrepris avec d'autant p'us de légèreté, que les plai-
deurs seraient à l'abri de toutes pertes pécuniaires pour les 

frais. 
Nous pensons que l'on préviendrait cet inconvénient si 

grave, en soumetiant d'abord le certificat d'indigence au con-
trôle du percepteur des contributions, qui attesterait que 
l'individu y dénommé n'est point inscrit sur le rôle des con-
tributions personnelle et mobilière, et en outre au visa du 

juge de paix. 
Mais ce qui mettrait surtout obstacle à l'invasion de cet 

abus, ce serait de prescrire que les prétentions de tout ci-
loyen qui, soit pour intenter une action judiciaire, soit pour 
y répondre, demanderait comme indigent le bénéfice de l'as-
sistance gratuite, devraie.it être préalablement soumises k 
l'examen d'un comité consultatif, dont nous allons indiquer la 

composition. 

| 2. — Institution d'un avocat des pauvres et d'un comité 
consultatif. 

Nous croyons fermement que, pour être efficace, l'assistance 
judiciaire des indigens n'a pas besoin de la création d'un bu-
reau des pauvres, tenu par des fonctionnaires spéciaux, et ré-
tribués par l'Etat, comme il en existe en Piémont, et que, à 
la faveur des mesures générales que nous venons d'indiquer, 
l'assistance déjà pratiquée par les conseils d'avocats et par les 
chambres des avoués répondra, en organisant son action, à 
tous les besoins de la justice, par rapport à la protection et. 
à la défense des indigens. 

Mais cette assistance n'est point jusqu'à présent constituée 
et réglementée comme il conviendrait qu'elle le lût, pour 
faire tout le bien qu'on peut en attendre. Elle n'tst pas pour 
les pauvres un droit , ils la tiennent seulement de la charité;: 
et, quelque vivaces et énergiques que soient le zèle et le dé- • 
sintéressement des membres du barreau, toujours empressés à 
embrasser avec ardeur la défense des malheureux, il convient 
d'attacher à leur ministère, appliqué à la défense gratuite des 
indigens, un carac'ère de légalité qui l'élève et l'ennoblisse 
aux yeux même de ceux auxquels ils le consacrent avec au-
tant de dévoûment que de générosité. Car il n« faut pas se dis-
simuler que beaucoup de gens, qui, par un scrupule que l'on 
conçoit bien, répugnant à solliciter un acte de charité, n'hé-
sitera eut p us à leclamer l'assistance gratuite que la loi au-
rait créée à leur profit comme un droit. 

Le moyen le plus simple pour y parvenir consisterait à or-
ganiser le conseil de l'Ordre des avocats, ou, à défaut d'avo-
cats, la c hambre des avoués, en comité consultatif des indi-
gens, fonc ionnant de la même manière que ceux déjà iusti-
ués pour les communes, pour les hospices, pour les bureaux 

de bienfaisance, etc. 
It y aurait en outre, près chaque Tribunal civil d'arrondis-

sement, un avocat, et, dans les sièges où il n'y a pas d'avo-
cats, un avoué, auquel serait confiée la mission spéciale de 
donner des consultations aux indigens 

Ce conseil, dont le savoir et la moralité seraient attestés 
par une longue pratique des affaires, recevrait le titre d'avo-
cat des pauvres. Il serait nommé par le président de la Répu-
blique, sur la présentation du Tribunal et du parquet; sa 
mission serait essentiellement gratuite. 

On prendrait volontiers l'habitude de le consulter sans 
crainte, sans hésitation, et avec une entière confiance. Il se-
rait, auprès du comité consultatif, le rapporteur- né de toutes 
les affaires concernant les indigens ; il plaiderait ces affaires, 
à défaut d'autre désignation par les parties, et il surveille-

rait l'exécution des jugemens. 
Lorsque le Tribunal de première instance aurait statué sur 

le procès par jugement définitif, mais en premier ressort, 
l'avocat des pauvres en ferait rapport au comité consultatif, 
qui donnerait son avis sur la question'de savoir s'il y a heu 
de former appel, ou pourvoi en cassation avec la continu*" 
tion des immunités de l'assistance judiciaire. 

Le procureur de la Bépublique déciderait si cette assistan-
ce devrait être tecordée. 

Dans les cantons ruraux, le juge de paix remplirait, pour 
donner l'exemption des droits de timbre, enregistrement, etc., 
aux indigens qui auraient à porier une demande devant son 
Tribunal, l'office confié pour les Tribunaux de première ins-
tance au comité consultatif et au procureur de la République. 

L'institution de l'avocat des pauvres et du comité consultât» 
aurait encore, pour la classe peu aiste, et pour la justice elle-
même, une utilité considérable : ce serait de détruire, dans 

un temps prochain, l'industrie déplorable de ces agens d'»'' 
faires de bas étage, véritable lèpre judiciaire, qui pullule»' 
dans Ls petites localités ; de ces individus sans moralité, re-
bu dégradé des diverses compagnies d'officiers ministériel*» 
ch rla ans parasites et nomades qui guettent et attirent le* 
plaideurs dans les cabarets où ils rendent leurs oracles »«"r 

pocula ; de ces misérables enfin que n'arrête la crainte d au-
cun contrôle, qui n'ont d'égale à leur ignorance que leur cu-
pidité et leur abjection, et qui font de chaque procès une spe " 
culation et de chaque client une victime ou une dupe. 

Telles ,'eraient, en matière civiie, les attributions et les d ,' 
voirs respectifs de l'avocat des pauvres et du comité con»u -

tatif. 
Toutf s les affaires des pauvres seraient considérées et m* 

truit'S comme urgentes.
 f

 , 
Afin de mettre l'avocat des pauvres en rapport plus f 

quens avec la classe la moins aisée du pays, ne pourrait'0 

pas rattacher à sa mission quelques attributions accessoire 1 

analogues d'ailleurs à son esprit et à son but principal, en » 
consumant, par exemple, membres de droit des conimisstoi 

administratives d'hospices, bureaux de bienfaisance, et 
tous autres etablissemens de charité ? ,

e 
L'avocat des pauvres présenterait chaque année un cornp 

sommaire de ses travaux au procureur-général du ressort-
pauvres seraient, comme n° Lès fonctions d'avocat de» 
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 MATIÈRES CRIMINELLES. 

loi plus libérale en cette partie qu'en matière civile, a 
• i l'es indigens d'un défenseur d'office ; mais à quel mo-

"'"Vdu procès ce défenseur est-il désigné? En quoi consiste, 
nl61 rsccusé, l'utilité de son assistance? L'avocat n'est com-
P

jur.
u
'
au

 moment de l'ouverture des assises, peu de jours 
m ' S e avan' celui du jugement; son ministère est nécessai-
U ri 'eut restreint à la plaidoierie. On peut dire, sans crainte 
"TM e démenti par les hommes d'expérience, que l'assistance 
1 l'avocat aurait une utilité plus ré;lle, si elle commençait 

1 tô!-si par exemple, la nomination d 'un conseil était lai e 
"S -sitôt l'a clôture de 1 inctruction, tl avant que la chambre 

" "gg*,.
e

il n'ait statué sur la mise en prévention. » Ce serait 
ne amélioration importante pour la justice; ce serait d'aii-

? urs la mise en pratique d'une disposition du Code d 'instruc-
tion criminelle jusqu'ici presque inconnue ou inappliquée, 
•elle de l'art. 217, paragraphe deuxième, qui permet à l'ac-

cusé d'adresser un mémoire à la chambre des mises en accu-
sation- faculté dont l'exercice, dans les prévisions du légis-
lateur,' pourrait être d'un grand secours pour les accusés, 
comme pour lu justice elle-même ; tandis qu'elle est devenue 
complètement illusoire, non seulement parce que beaucoup 
d'accusés sont incapables de rédiger 'eux-mêmes un mémoire 
de défense, « mais parce que la loi ne permet pas la commu 
nicatiou du dossier de l'instruction avant qu'il n'ait été statué 

fiu
r la mise eu accusation. » , 
Si celte observation, qui s'applique à tous les procès cri 

minels et que nous ne saurions trop recommander aux mé-
ditations des membres de la commission, était admise, il de 
viendrait indispensable d'insérer dans la loi une disposition 
portant : « Que la clôture de l'instruction serait dénoncée à 
l'accusé, et que celui ci, ou son conseil, aurait, à partir de 
cet.e notification, un délai de huit jours pour déposer au 
parquet un mémoire; à l'effet de quoi il serait donné com-
munication à son défenseur du dossier de l'instruction «t du 
réquisitoire du ministère public. » 

Ce conseil provisoire serait nécessairement choisi parmi 
les avocats ou avoués près le Tribunal saisi de l'instruction ; 
sauf, après que la mise en accusation aurait été prononcée, 
et que l'accusé serait traduit aux assises, l'exécution de l'ar-
ticle 294 du Code d'instruction criminelle. 

AFFAIRES CORRECTIONNELLES. 

Le Code d'instruction criminelle n'étend point à la juridic-
tion correctionnelle l'obligation jpr scrite par l'article 294 

pour la nomination de défenseurs d'office. Pourquoi cette dif-
férence ? Les condamnations encourues et les peines édictées 
par la loi pour délits correctionnels n'ont-elles donc pas 
pourcelui qu 'elles at eignent, des conséquences assez graves? 

Et puis, indépendamment des faits matériels reprochés, et 
dont la discussion est plus ou moins facile, ne se présente-t 
il pas souvent des questions de droit difficiles à résoudre, soit 
sur des exceptions, soit sur la qualification légale des faits 
incriminés, soit sur l'application de la peine? 

La preuve de la justesse de cette observation ne se trouve-
t-elle pas dans ces incidens assez fréquens aux audiences 
correctionnelles, où l'on a vu maintes fois des avocats, pré-
sens tar hasard aux débats, prendre d'office, ou sur l'invita-
tion des magistrats eux mêmes, la défense d'un prévenu, et 
obteair pour lui un succès que rien ne faisait [présager, et 
que le prévenu moins que tout autre n'aurait osé espérer. -

Ce:a suffit, je crois, pour démontrer la nécessité de l'assis 
tance des prévenus indigens par un avocat ou défenseur nom-
mé d'office, devant la juridiction correctionnelle en première 
instance et en appel. 

Voici maintenant comme nous pensons, dans l'ordre d'i 
dées quiî nous venons d'exposer, qu'un projet de loi sur cette 
niaiièie pourrait être rédigé. 

DISPOSITIONS PRINCIPALES D'UN PROJET DE LOI SUR L'ASSISTANCE 

JUDICIAIRE POUR LES INDIGENS. 

§ I". — Matière civile. 

i. Tous actes judiciaires, toutes significations, tous procès-
baux, jugemens préparatoires ou définitifs concernant es in 
digens, ainsi que les copies, extraits, expéditions et grosses 
qu'il sera nécessaire d'en délivrer, seront affranchis des 
droits de timbre et d 'enregistrement. 

Les indigens sont pareillement dispensés de toute consi-
gnation d'amende, en cas d'appel ou de pourvoi en cassation, 
tant en matière civile qu'en matière criminelle ou correction-
nelle; ainsi que du dépôt d'aucune somme, à ce titre de pro-
vision, lorsqu'ils se portent partie civile. 
, 2. Usera institué, près chaque Tribunal civil de première 
instance un, avocat et un c imité consultatif, pour l'examen et 
la depeose des affaires litigieuses coucernant les pauvres. 

Le comité consultatif des indigens sera composé du con-
seil de l'ordre des avocats; à défaut d'avocats, de la chambre 
des avoués. 

Dans les sièges où le conseil de l 'ordre des avocats ou la 
C |i J

1-!-16 ^es avoués sont composés de plus de cinq membres, 
8 relégueront, pour former le comité consultatif des indi-

ens, une commission de cinq membres, dont le bâtonnier de 
urdieoule président de la chambre feront toujours partie. 

- . pr^euce de trois membres au moins sera nécessaire pour 
'ivaudué d'une délibération. 

" comité consultatif se réunira chaque fois qu'il en sera 

requis par l'avocat des pauvres. 
Sas fonctions consisteront, après avoir entendu l'avocat des 

pauvres, à donner son avis motivésur toutes les questions li-
tigieuses concernant les indigens, dont le renvoi lui aura été 
fait par le procureur de la République. 

4. Sur l'avis du comité consultatif des indigens, le procu-
reur de la République décidera s'il y a lieu d'accorder, soit 
pour intenter l'instance proposée, soit pour défendre à celle 
déjà formée, le bénéfice des immunités autorisées par la pré-
sente loi. 

En cas d'autorisation, ce' magistrat commettra d'office un 
avoué pour occuper gratuitement sur la demande, et un huis-
sier pour la signification des actes de la procédure. 

Tous les actes du ministère de l'avoué et de l'huissier, tous 
es procès verbaux et jugemens de l'instance devront relater 
'autorisation donnée par le procureur de la Répub ique. 

Le procureur de la République adressera sans retard à l'a-
vocat des pauvres l'ordonnance qu'il aura rendue pour en as-
surer l'exécution, même les ordonnances portant refus de 

assistance gratuite. Ces ordonnances seront inscrites, à la 
réquisition de l'avocat des pauvres, sur le registre des délibé-
rations du comité consultatif, en marge des délibérations aux-
quelles elles se rapporteront. 

5. Après tous jugemens interlocutoires ou définitifs, rendus 
en premier ressori, le comité consultatif délibérera de nou-
veau sur la qeestion de savoir s41 y a lieu, soit de former 
appel ou recours en cassation à la requête de l'indigent, soit 
de défendre à l'appel ou au pourvoi qui auraient été formés 
contre lui. 

Celte dél.bération sera transmise au procureur de la Répu-
bl que, qui prendra, sur l'exonération des frais au profil de 
l'indigent, une décision comme il est dit en l'article précé-
dent. 

6. Dans toutes les affaires de la compétence des juges de 
paix, ces magistrats rempliront, à l'égard des indigens, les 
(onctions dévolues, pour les affaires de la compétence des 
Tribunaux civils, par les articles qui précèdent, au comité 
consultatif el au procureur de la République. 

Eu cas d'appel des jugemens rendus par les juges de paix, 
l'autorisation de procéder avec l'assistance judiciaire gratuite 
sera demandée et accordée, s'il y a lieu, comme il est dit aux 
articles 3 et 4 de la présente loi. 

7. La loi déclare urgentes toutes les affaires des indigens. 
8 Les déboursés que l'instance aura occasionnés à l'avoué, 

pour déplacemens, frais de correspondance, etc., ainsi que 
îs coût des actes de l'huissier, seront recouvrés par eux sur 
un crédit spécial porté chaque année au budget du ministère 
de la justice, et sur des mémoires taxés et produits delà 
même manière que les frais dejusiiee criminelle. La date de 
l'autorisation de procéder délivrée par le procureur de la Ré-
publique sera rappelée sur chaque mémoire. 

11 en sera de même du coût des expéditions, grosses ou ex-
traits de tous procès-verbaux, actes notariés et jugemens dont 
la délivrance serait requise par l'avocat des pauvres, pour 
l'instruction des procès des indigens. 

9. L'avocat des pauvres est nommé par le président de la 
République, parmi les avocats de chaque siège, ou, à défaut 
d'avocats, parmi les avoués. 

Son ministère consiste à consulter pour les indigens, à faire 
rapportaa comité consultatif, sur le renvoi qui lui en aura 
été fait par 1 i procureur de la République, de toutes ques-
tions de nature litigieuse qui les concernent ; à plaider 
défaut d'autre choix fait par les parties) devant les Tribu-
naux de première instance ou d'appel, les affaires pour les 
quelles l'autorisation d'assistance gratuite a été accordée par 
le procureur de la République ; à surveiller la direction des 
procès et l'exécution êtes jugemens. 

L'avocat des pauvres est autorisé à prendre gratuitement, 
chez tous dépositaires publics, communication des minutes, 
pièces, titres et documens relatifs aux procès des indigens, 
et à s'en faire délivrer des expéditions, extraits, etc., dont le 
coût est payé comme il est dit art. 8. 

En cas d'empêchement d: l'avocat des pauvres, il est sup-

Eléé par un avocat désigné par le procureur de la Répu-
lique. 
L'avocat des pauvres aura voix délibérative au comité con 

, sultatif. 
10. Les fonctions de l'avocat des pauvres sont essentielle 

ment gratuites et honorifiques. 
Il est de droit membre des commissions administratives des 

hospices, des bureaux de bienfaisance et autres établissemers 
de charité. 

Il prend rang, dans les cérémonies publiques, immédiate-
ment après le Tribunal et le parquet. 

1 1 . Les noms et domicile de l'avocat des pauvres et des mem-
bres du comité consultatif sont publiés par affiches dans l'aud 
toire des Tribunaux de première instance, de commerce et des 
justices de paix, et dans la salle de mairie des communes de 
l'arrondissement. 

Us sont en outie inscrits sur les tableaux des avocats, avoués 
notaires et huissiers du ressort. 

12. Tous ceux qui réclameront, comme indigens, le bénéfice 
de l'affranchissement de droits et de l'assistance judiciaire 
gratuite autorités par la présente loi, devront produire, i 

l'appui de leur demande : 1° Un certificat délivré gratis pa 
le percepteur des contributions directes de leur résidence 
constatant qu'ils ne sont point inscrits au rô ede la contri-
bution personnelle et mobilière; 2° Un certificat du maire 
consUtant très expressément qu'ils sont dans l'indigence, 

Ces deux certificats, lorsqu'il s'agira d'une affaire de nature 
à être ponée devant les Tribunaux de première instance, de 
vront en outre être légalisés par le juge de paix du canton 
qui pourra faire et consigner dans son visa toutes observations 
qu'il jugera convenables, sur l'indigence déclarée par le maire 

Ces pièces seront remises par le consultant au procureu 
de la République, qui, sur le vu de ces pièces et des autres 
renseiguemens qu'il se sera procuré-, tant fur l'objet de la de-
mande que sur la réalité de l'indigence alléguée, fera le ren-
voi de l'affaire au comilé consultatif, pour avoir son avis, à 
l'effet de quoi il transmettra les pièces à l'avocat des pauvres 

§ 2'. — Matières criminelles. 

43. Eu matière criminelle, la clôture de l'instruction sera 
dénoncée à l'accusé. Il lui sera délivré par le greffier copie 
du réquisitoire du ministère public, et il sera averti qu'il lui 
est accordé un délai de huit jours francs pour rédiger et l'aire 
remettre à la chambre du conseil chargée de statuer sur la 
mise en accusation un mémoire justificatif. Ce mémoire sera 

terminé par des conclusions tendantes soit au renvoi pur et 
simple de l'accusé, soit à l'admission d'exceptions préjudi-
cielles, soii à un supplément d'instruction. 

L'accusé sera interpellé de déclarer s'il a fait choix d'un 
conseil ; en cas dl déclaration négative, il lui en sera désigné 
d'un office, pour l'assister dans la réda-iiou de son mémoire. 

Le conseil pourra prendre communication au greffe et sans 
déplacement du dossier de l'instruction. 

Celte désignation d'un conseil pour l'instruction ne préju-
dicie en rien à l'observation de J.'art. 294 du Code d'instruc-
tion criminelle, après que la mise en accusation a été définiti-
vement prononcée. 

L'accomplissementdes formalités prescrites par le présent 
article est constaté par un procès-verbai dressé par le prési-
dent et le greffier, à peinede. nullité de tout ce qui serait fait 

ultérieurement. 

§ 3. — Matières correctionnelles. 

14. Les dispositions de l'article 13 seront observées en matière 
correctionnelle à Vcgard des prévenus mis an étal. Toutefois, 
l'assistance d'un conseil pour la rédaction d'un mémoire à la 
chambreed'accusation ne sera que facultative pour le préve-
nu; et s'il déclare qu'il renonce à l'exercice de cette faculté, il 
sera passé outre. 

Le délai pour la présentation du mémoire ne sera que de 
trois jours. 

Si le prévenu a renoncé à la présentation d'un mémoire, il 
lui sera nommé (à défaut de désignai ion personnelle) un dé-
fenseur d'office pour l'assister à l'audience. 

Ces conditions seroni observées à peine de nullité, et leur 
accomplissement sera constaté comme il est dit en l'article 

récédent. 

Un honorable jurisconsulte, qui a vu fonctionner en 

Piémont l'institution de l'avocat des pauvres, nous trans-

met le projet suivant que nous publions également; car 

c'estlà une question difficileel sur laquelle on ne peut trop 

appeler la discussion et la controverse: 

Art. 1 er . Il sera créé au siège de chaque Cour d'appel un 
bureau d'assistance judiciaire, composé d'un avocat général, 
d'un procureur général et d'un nombre de substituts propor-
tionné à l'importance du ressort. Les magistrats sont nom-
més par le président de la République, et rétribués par 
l'Etat. 

Art. 2. Les décrets, ordonnances et réglemens relatifs au 
stage des avocats continueront à recevoir leur exécution ; 
néanmoins, nul ne pourra, à l 'avenir, exercer la profession 
d'avocat, s'il ne justifie pas avoir passé deux années dans les 
bureaux de l'assistance judiciaire du ressort dans lequel il 
veut se fixer. 

Fonctions de l'avocat - général en matière criminelle. 

Art. 3. Dans les 24 heures qui suivront l'incarcération 
de' tout citoyen, l'avocat-générat devra prendre connaissance 
des causes de l'arrestation, et pourra requérir la mise en 
liberté, sans autre caution que )a promesse de se présenter à 
toute réquisition, lorsque le prévenu justifiera de l'impossi-
bilité de fournir un cautionnement. 

Art. 4. Il devra assister ou faire assister les stagiaires dé-
signés pour la défense des accusés, et veiller à ce que ceita 
défense soit complète. Il devra aussi pourvoir à la défense 
des prévenus eu police correctionnelle. 

Fonctions de V avocat-général en matière civile. 

Art. S. Tout ciloyen qui voudra requérir l'assistance judi-
ciaire dans un procès civil devra se pourvoir d'un certificat 
délivré par le conseil municipal de sa commune, constatant 
qu'il esl hors d'état de subvenir aux frais d'un procès. Il 
transmettra ce certificat, un exposé du procès et les pièces à 
l'appui, an bureau de l'assisiance judiciaire. 

Art. 6. L'avocat-général aura le droit de requérir tous offi-
ciers publics ou ministériels, expédition de toutes pièces 
dans l'intérêt de l'assisté. Ces expéditions se feront sur papier 
blanc, sans aucuns frais. 

Art. 7. La demande et les pièces à l'appui seront distribuées 
à un avocat stagiaire, qui sera tenu défaire un rapport écrit 
et signé. Le rapport sera déposé huit jours avant l'examen qui 
en sera fait, comme il est dit ci-après. 

Art. 8. L'avocat-général, le procureur général, leurs subs-
tituts et les avocats stagiaires se réuniront, une fois par se 
iriaine, pour la lecture et la discussion des rapports. Si les 
conclusions qui seront adoptées sont favorables à l'assisté, 
lés pièces et le rapport seront transmis au procureur géné-
ral pour intenter l'action ; dans le cas contraire, elles seront 
rendues avec un avis motivé. 

Art. 9. Il devra être statué sur toute demande, dans les 
deux mois à partir du jour de la réception des pièces. 

Art. 10. L'avocat-général intentera, en son nom personnel, 
comme tuleur légal ad hoc, toutes les actions qui intéressent 
les citoyens indigens qui sont en état de démence, de fureur 
ou d'imbécillité, et qui ne seraient pas pourvus d'un tu.eur. 

Art. 11. Il pourra également diriger une action contre les 
frèrts et ,-œurs des citoyens ci-dessus, et des infirmes, pour 
les obliger à leur fournir des alnuens. 

Fondions administratives de l'avocat-général. 

Art. 12. Les communes sont responsables de tous les or 
phelins indigens, jusqu'à ce qu'ils aient atteint l'âge de seize 
ans. Eu conséquence, elles devront pourvoir à ce qu'ils soient 
appliqués ou aux travaux des champs, ou à un apprentissage 
et ce, à peine de tous frais contre les conseils municipaux 
qui n'exécuteraient pas la loi. Les juges de paix devront 
adresser tous les trois mois, à l'avocat-général, un état des 
orphelins appartenant aux communes ressortissant de leur 
canton, et lui signaler les infractions à la loi. 

An. 13. Eu cas de cou raveution, l'avocat-général pourra 
ordonner que lesdits orphelins seront placés aux frais du 
confeil municipal. 

Art. 14. L'avocat-général aura la surveillance spéciale de 
tous les établissemens publics ou privés dans lesquels sont 
renfermés les aliénés. Il devra interroger par lui-même ou 
par ses délégués, tous les trois mois, chacun des aliénés, te 
nir note de ses réponses, poursuivre sa mise en liberté, s'i 
y a lieu, et adresser uu rapport général au ministre de Pin 
lérieur. 

Art. 15. Deux fois par an, et plus souvent s'il y échet, i 
devra convoquer tous les présidées des sociétés de bienfai 

sance et œuvres philanlropiques, pour qu'ils puissent com-

biner leur action et éviter les doubles emplois. 
Art. 16. Il déléguera près les Tribunaux de première ins-

tance un avocat et un avoué, pour soutenir les intérêts des 

assistés. 
Fonctions duprocureur général. 

Art. 17. L? pr. cureur général est chargé de diriger la 
procédure qui sera faite de part et d'autre, sommairement, 
sur papier libre et sans enregistrement. Dans les causes qui 

exigeront des publications dans les journaux, dans les greffes 
et les chambres des notaires, il requerra lesdites insertions, 

qui seront faites gratuitement. 
Art. 18. En cas de succès de l'assisté, le procureur général 

délivrera contre la partie qui aura succombé un exécutoire 
de dépens conforme à la taxe, et comme si on avait suivi la 
procédure ordinaire. Cet exécutoire sera remis au receveur 
de l'enregistrement, qui en poursuivra le payement pour le 

compte du trésor. 
Art. 19. Dans le cas où l'assisté perdrait sou procès, il 

pourra aussi être délivré contre lui un exécutoire de dépens, 
dans les deux cas suivans : 1° s'il a surpris le certificat en 
dissimulant ses ressources ; 2° s'il revient à un état de for-

tune qui lui permette de payer ces dépens. 

On nous prie d'insérer la note suivante : 

Beaucoup de journaux ont annoncé que tout était assuré 
au Diorama. Cela n'est malheureusement pas exact. 

Le Diorama avait une assurance dans deux compagnies; 
mais le risque locatif et le recours des voisins étaient seuls 
convenablement couverts; car pour le matériel, on ne lui 
avait attribué que la somme minime de cinq mille francs, 
MM.Bou'on et Dandeville étant restés leurs propres assureurs 
pour tout le surplus. Or, cette faible indemnité n'existe mê-
me plus , car, par suite de la position difficile du Diorama de-
puis les crises successives qui avaient brusquement coupé le 
beau succès de sa Vue de Chine, on ne put solder les assu-
rances, et ce fut celle dans laquelle était compris la risque 
sur le matériel qui fut suspendue. 

Toutestdonc perdu pour MM. Bouton et Dandeville ; et cela 
au moment même où la négociation d'une prochaine vente de 
tableaux leur faisait espérer qu'ils pourraient gagner des 
temps plus propices, et attendre de succès futurs le dédom-
magement de leurs pénibles épreuves. 

Quant à la cause de l'incendie, en examinant en quel lieu il 
a pris naissance et avec quelle soudaineté il «st apparu, on 
est amené à reconnaître que la cause la plus probable, est celle 
indiquée par M. Lussy, architecte du Bazar. Un bouillon de 
verre formant lentille aura communiqué le feu à l'un des nom-
breux stores, dont l'étoffe, déjà brûlée par la chaleur ardente 
du soleil sous ce toit de vitres, et de plomb, s'est enflammée 
aussi facilement que de l'amadou. 

Ce fatal événement, en ruinant complètement MM. Bjuton 
et Dandeville, enlève à Paris un de ses plus admirables spec-
tacles. 

Nous profitons de l'occasion qui nous est offerte, en par-
ant de nouveau de l'incendie du Diorama, pour signaler M. 

Mercier, machiniste de cet établissement, qui a fait preuve 
d'un dévoûment et d'un courage au-dessus de tout éloge. 

11 y a quelques jours, nous avons annoncé à nos lec-

teurs la mise en vente des qnatre premiers volumes des 

Mémoires d'outre-tombe, dans le format in-8°. Le tome 

cinquième de cette importante publication paraîtra dans 

les premiers jours de cette semaine. Nous tiendrons à l'a-

venir nos lecteurs au courant de l'apparition de chaque 

nouveau volume jusqu'au complément de l'ouvrage. 

JSourste de Parle âa 23 Juillet 1849. 

AU COMPÏAHT. 

Cinq 0/0, jouiss. du 22 mari. 87 66 
Quatre 1/uo/o, i du 22 msn. 
Quatre 0/0, j. du 22 mari.. . 69 — 
Trois 0/0, j. du 22 juin 53 15 
Cinqo/o(emp. 184S) 
Bons du Trésor — — 
Actions de la Banque 2295 — 
Rente de la Ville 
Obligations de la vide 1195 — 
Obi. Emp. 25 millions 1145 — 
Caisse hypothécaire 125 — 
Caisse A. Gouin, 1,000 Ir... 
Zinc Vieille-Montagne. ..... 2850 — 
— Récépissés de Rothschild, 83 — 

5 0/0 de l'Etat romain 75 — 
Espagne, dette active — — 
Dette diflôrée sans intérêti. — — 
Dette passive — — 

3 0/0, j. de juillet 184T — — 
Belgique. Emp. 1831 — — 

— — 1840 92 3[4 
— — 1842 92 3(4 
— 3 8/0 — —-
— Banque ISSS.... 685 — 

Emprunt d'Haïti — — 
Emprunt de Piémont 840 — 
Lots d' Autriche 375 — 
5 a/s autrichien — — 

FIN COURANT. 
Précéd . 

clôture. 

Plus 

haut. 

Plus 

bas. 

a« 

eour»i 

( 0/0, emprunt 1847, fin courant. . . . 
87 65 

53 15 

37 65 

53 15 

87 50 

53 10 

87 6S 

53 15 

 « 

CHEMINS DS FEB. COTÉS AU VARQUXT. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier, Alj. 

Saint -Germain.. 
Versaill. r. droite 

— rive gauche 
Paris à Orléans.. 
Paris à Rouen... 
Rouen au Havre. 
Marseille à Avig. 
Strasb. à Bâte. . . 
Orléans à Vierzon 
Boulog. à Amiens 

195 — 
170 — 
775 — 
555 — 
250 — 
190 — 
ico — 
315 -

355 — 

170 — 
760 — 
555 — 

250 — 

101 25 
305 — 

Orl. à Bordeaux 
Chemin du Nord 
Mont, à Troyes. 
Paris à Strasb. . 
Tours à Nanteî. 
Paris à Lyon. . . 
Bord, à Cette.. 
Lyon à Avig. . . 
Montp. à Cette. 

396 25 
42» -

118 75 
355 — 
306 25 

418 75 

353 75 
306 25 

CHATEAU-ROIGE. — Aujourd'hui , pour îa continuation 
des mardis, grande soirée musicale el dansante. Samedi pro-
chain, 28 juillet, grande fè e de nuit au bénéfice des pauvres 
de la commune de Montmartre. 

SPECTACLES DU 24 JUILLET. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE .— L'Ecole des Maris. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Torréador. 
VAUDEVILLE. — Un Moosieur, la Foire anx Idées. 
VARIÉTÉS. Une Femme exposée, la Famille, Jobin, 
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-SYNDICATS. 

"'«orgueil
 s

, i ' .md ue vin'. 
63, sont invités à se ren 

drele 58 juillet i 11 heures précises, 

au palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées, et à se trouver 3 

i'iissambtée dans îaqueile le juce-com-
missaire doit les consulter sur la nomi-
naiiou de nouveaux syndics [N» 289 du 

gr.]; 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BOULA Y (François Réné), 
directeur du bureau des nourrices, rue 
Madame, 2, le 28 juillet à 3 heures [N» 
377 du gr.]; 

Du sieur GABORET (Pierre-Augus-
te), ent. de batimens. rue d". Canal-St-
Hartin, 11, le 28 juillet à 9 haures [N» 

•iil &u gr.]; 

Des sieurs SIMON et C", société dite 
La Parmentiére, rue des Martyrs, 2ê, 
le l« août à 1 heure [N» 596 du gr.]. 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire aue les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirma lion de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur SIGWALT (Jean-Pascal), 
tailleur, rue Richelieu, 88, le 28 juillei 
à u heures [fi» 255 du gr.]; 

Du sieur LEFÈVnE (Jean-Cliarles-Al-
phonse), sculpteur, rue Foniaine-«u-

Roi, le so juillttà 9 heures [S.» 416 du 

V-\; 

Des sieur MARIE et HAROUARD (Ju-
1 s et Eugène), fab. de brosses, rue du 
Peiit -Hurleur, 8, le 30 juillet à 1 heurs 
IN» 262 du gr.]

; 

Bu sieur GUÊUINEAU ( Edouard 

Henri', nég. en tain? s, rue Française, 

10, le'28 juillet à 9 heures [N° Sus du 
gr.]; 

Du sieur ROUX (Joseph-Victor), dis 

tillateur, faub. Sl-Deuig, 56, le 28 juil-
let à 3 heures [N 8 578 du gr. , 

Du sieur MOREL (Jacques-Marin,' 
nourrisseur, rue du Grand Prieuré, 5' 

le 28 juillet a 3 heures [N« 56/ du g"r.Ji 

Pour entendre It rapport des syndic-* 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'enttndre dé-

larer un état d'union, el, dans ce der-

nier cas, être immêdidtement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA , linesera admis que les créan-

ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 

STRAUS (Philippe), tailleur, rue des 
Prêtres-St-Germ.-:'Auxerrois, 11, sont 
iiv. à produire leurs titres de créances 
avec un bordereau , sur papier timbré, 
ndicatif des sommes à reclamer dans 
un délai de vingt jours, à dater de ce 
jour, entre les mains de M. Boulet, 
paatage Saulnier, n. 18, syndic, pour, 
en conformité de l'article 492 du Cô 
de de commerce , être procédé 
la vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N° 6 Î 7 
du gr.]. 

Messieurs les créanciers de dame 
BARBA, mde de modes, rue Basse 
du -Rempart, n. 18, sont invités à 
produire leurs litres de zréances avec 
un bordereau, sur papier timbré, indi-

catif des sommes â réclamer' dans 

un délai de vingt jours, à dater de 
ce jour, entre les mains de M. Hellet, 
rue Paradis-Poissonnière, 56, syndic, 
pour, en conformité de i'art. 192 de la loi 
du 28 mai 183s, être procédé à la 
vérification et admission des créances, 
qui commencera imrcédiatemenL après 
"expiration de ce délai. [N" 6s,5 du 

gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS, 

Sontinvitis à se rendre au Tribu*.: i 

if commerce de Paris, salit des asiem. 

biies des faillites, MM. l?s créanciers ■ 

NOMINATIONS DE SYNDICS.. 

Des sieurs GIRAUDIER et CAPOU 
LAU, tailleurs, le premier rue de 1 
Banque, 4, et le second à Agen, U 2 
juillet à 1 heure [N° s7tt du gr.]; 

Du sieurGUICHE (Joseph), horlo-
ger, gileris Valois,' 147, le 28 juillet à 
i heures [H" 8915 du gr.]. 

Pour assister à l'assemblée dans la 

quelle M. le juge-commissaire doit les 

conculttr, tant sur la cvmpoùiicn de l'é-

tat des créanciers présumés qui sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endosseniens n'étmt pas connus sont 
priés de remeure au greffe Ujursadres-
s ;s, afin d'être convoqués pour les a-
sembéei subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur GOUELLAIN (Annnt), li 
monadier, faub. St-Deni« , 4s, le 28 
juillet à 11 Ueures[N° 8622 dugr.]; 

Du sieur LECUEVALL1ER (Jjcques) 
md de vies, rue Nauve-St-Jean, 16, le 

3» juillet ii) haines [N° 878 j du gr.] 

Du sieur FLEURY (Jean-François), 
bonnetier, rue des Uéchargeurs, 8, le 
28 juillet à 9 heures [S° 8772 du gr. j; 

Pour entendre le rapport des Syndics 

sur l'état delafaillite et délibérer sur la 

formation du concordai, ou, s il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion yoe sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

£OTA . Il ne sera sdmis que la! créan-
ciers reconnue. , 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les crêan-

e 'rs : 

Du sieur RAïOND (Anloine\ épi 
oier, rua de la Grande-Truanderie, 42 

entre les mains de M. Hellet, rue Pa-

radis-Poissonnière, 56, s.ndic de la 
faillite IN» 88ï9 dugr.]; 

Pour, en conformité de l'article ifjl 

ie la loi du 38 mai 1 8'iS, tire proeédt 

à la vérification des créances, qui com-

mi.ncera immitiatement après l'expira 

ti.n de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créancier» composant 
l'union ue la faillite de dame veuve 
CHEVILLARD, mde de vins, à Bellevit-
le, r. de l'Orillou, 3, sont inv. à se ren-

dre . le 30 juillet à 2 heures. 1)2 Irèi 
précises, palais du Tribunal de coin 
mercé, salie des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'article 537 

de la loi du 28 mai 1838, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, te clore et l'arrê 
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur l'ex-
0 Habilité du failli [N» 199 du gr.]. 

MM. tel créanciers composant l'u-
nion delà faillite du sieur MOUTHA, 
marchand de vins, à Atfort, sont 
invités à se rendre, le 28 juillet à 
1 heure précise, au palais du Tribunal 
de commerce , salle des assemblées 
des faillites, [>our, conformément à 
l'art. 537 de la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le 
clore et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur avis 
sur i'excusabilité du failli [N° 3401 du 
gr.]. 

Messieurs tes créanciers compo-
sant rumoQ de la faillite du sieur 
YVER (Alphonse), bijoutier, rue ste-
Marguerite, 25, sont inv. à sa rendre 
l« *j8juillelà 9 heures, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, conformé-
ment à l'article 537 de la loi du 28 mai 

1338, entendre le compte définitif qu 
sera renduparle«syndics, le débattre, 
le ciore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur I'excusabilité du failli [N, 
7450 da gr.). 

Jugement du Tribunal de eommerce 
de la Seine, du 9 mai 1819, lequel dé 

clare le sieur LABROUCHE, limona-
dier, rue Hontorgueil, 96, en élst de 
faillite, et ce, faute d'avoir obtenu un 

coucordal, en fixe délinitivemsnt l'ou-
verture au jour relaté dans le juge-
ment de déclaration de cessation de 
paiemens; continue M. Larue dans les 

fonctions de juge - commissaire, et 
maintient la sieur Gromort, rue Mon-
tholon, 12, syndic de l'union [N« 8791 
du gr.] ; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du lejuill. 1849, lequel, 
en homologuant le concordat, dit que 
la suspension de paiemens du sieur 
DABL1N, rue de Tournon, n. 8, ne 
recevra pas la qualification de fail-
lite et n'entraînera pas les incapacités 
y attachées IN» 3so du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 9 juill. 1849, lequel, en 
homologuant le concordai, dit que la 
ces ationde paiemens du sieur Antoine 

D»R iAUD, md tailleur, r. du F. -Mont-
martre, 13, ne recevra pus la qualifica-
tion de faillite et n'entraînera pus les 
incapacités y attachées [N° 379 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
delà Seine, du 16 juill. 1849, lequel, en 
homologuant le concordat du sieur 
Guillaume KRIER, ent. de bâlimens i 
Belleville, rue Conslanline, 42, dit que 
la cessation ds ses paiemens ne recevra 
pas la qualification de faillite et n'en-

traînera pas les incapacités y attachées 
[N» 170 du gr ] 

ASSEMBLÉES DU 24 JUILLET 1149, 

KIUF HEURES : Morlas fi ls, anc. md de 

cuirs, synd.— M^ynadier, tailleur, 
clôt. - Soullanges-Couilaut, loueur 
de voitures, id. - Didelot, pïlissier 

rem. à huit. — Verdun, md de pa-
piers, id. — Markus-Lepilleur, tail-
leur, id. 

OKZE HEUKÏS : Célard, peintre et md 
de papiers, synd. — Joffriaud, nég., 
venf. -- Muller, restaurateur et len. 
café, id. — Vedder, nég., clôt. - st-
Maixent, fab. de nécessaires, id. 

UKE HEURE : Pigache et femme, mds 

de modes,.synd. — Thierry, scieur 
a la mécanique, id — Michel, res-
taurateur, conc — Boulanger, ane. 
fab. de plaire, redd. de comptes. 

©écè» et Inhumations, 

Du 29 juillet 18(9. Mme Fiizel is 
ans, rue de la Madeleine, 25 _ Mlle 

Lefebvre, u ans, rue Coq-Héron 7 _ 
Mm - Lerebure, 35 ans, rue du Contrat 
Social, 4.- Mme Sagit, i<, sSTK. 
d*s Prouvaires, 6. - Mme Merlin 77 

ans, rue Paradis-Poissonnière, 52 -1 
MmeLaurenly, 4i ans, rue de la Ban-

çp, 13 - M Benoist, 82 ans, bout 
Bonue-Nouveile, 28. - Mile Jacomv 4 
ans, rue du Fg-du-Temple, 62. - «m. 
veuve Dubus, t6 ans, rue du Fg-Saint 
Antoine, 240. - Mme Ledure, 60 m " 
quai Bourbon, 39 _ M. Lis.oty !i 
ans, place Beaudoyer, 1 . - Mme Mari-

got, 54 ans, petite rue Taranne 1 1 _ 
Mme Gencey, 49 ans, rue St-Domini-
que, 182 - Mme veuve Bonparey °

4 
ans quai de l'Horloge, 1. _ aime cbe-
tin, 2ians,ru«St-Victor, 57. 

Du 21 juillet. - Mme Colas, 19 ans 
rue du Fg -Montmartre, 26. - M Sol' 

dano, 32 ans,rue Tiquelonne, 9.- Mmâ 
Boucler, 43 ans, rue Bichat, 57 i Z 
Rouyer, 86 ans, rue St-Martin 25a — 
M. Gras, 28 ans, rue de Grenelle ai — 
M. Lejeune, 59 ans, rue Las Casés io 
-Mme Girard, 48 ans, rue des NoverV 

33. - Mme Quedevill», 7
3

ans, rue d
es

' 

Ursuhnes, 21. - Mme Milet, M
 AN

, 

quaidelaTournelle, 31 - irlle Tho 

£î''„ï*
 inS ' rue de ' Fossés-Saint-Mar-Cet) ou-

BRETON, 
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Ventes immobilières. 

AUDIEHCS ris CRISES. 

2 MAISONS RUE D'ISLY. 
Eluda de M* DYVIUNDE, avoué, rue Favart, 8. 

Adjudication, en l'audiance des criée* du Tri 
bunsl civil da la Saine, le mercredi 1" août 1849, 

une hture de relevée, 
D* deux balles MAISONS, parfaitement distri-

buées, sises à Paris, rue d'Ulv, 7 et 9. 
1" lot. — Mue à prix : " 120,000 fr. 

Revenu -.10,000 fr., susceptible d'être porté à 

42,000 fr. 
2* lot. — Misa à prix : 120,000 fr. 

Revenu : 9,320 fr. , susceptibla d'être porté à 
42,000 fr. 

S'adresser : 1* A II' DYVRANDE, avoué pour-
auivant, rue Favart, 8, dépositaire des titres dt 

propriété ; 
2* A M" Pierret, avoué, rue de la Monnaie, 11 ; 
'd* A M* Fouret, avoué, rue Sle-Anne, 51 ; 
4* A M* Prévoteau, notaire, rue Sl-Marc-Fev-

deau, 20. (9858) 

TERRAIN A PÀSSY. 
Eude de M* THOMAS, avo é à Pan*, plsce Ven-

dôme, 14, et Marché-Saint Honoré, 21. 
Vente aux criées du Tribunal civil de la Seine, 

le mercredi 1" août 1849, d<ux heures de relevée, 
De CINQ LOTS DE TERRAIN dépendant d'une 

grande propriété sise iiPassy, avenue de St-Cioud, 
77, et rue du Petil-Parc, 79. Sur les mises à prix, 
pour les trois premiers lots, de 000 fr. chaque, ei 
900 fr. pour le 4' lot, et de 2 300 fr. pour le 5' 

lot. 
S'adresser : 1« Audit M* THOMAS, avoué ; 
2* A M' Migeon, avoué, rue des Bous-Enfans, 21 ; 
3* A M* Lefaure, .avoué, rue Saint Marc-Fey-

deau, 1». (9887) 

p- s MAISON RUE DU BAC. 
Etude de M* DL'PARC, avoué, rue Neuve-des-Pe-

tits-Champs, 50. 
Adjudication le samedi 4 août 1849, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Seine, 

séant à Paris, 
D'une grande et belle MAISON, sise à Paris, rue 

du Bac, 34 bis. 
Mise à prix : 300,000 fr. 

S'adresser pour les renseignement : 
1* A M' DL'PARC, avoué poursuivant, rue Neu-

ve-dcs-Petiis Champs, 50 ; 
2* A M" Gamard, avoué, rue Notre Dame-des-

Victoire.% 26 ; 
3" A M' Migeon, avoué, rue des Bons-Eufans, 21; 
Et dans la maison, à M"" Duval. (9888) 

T MAISON RUE MONTAIGNE. 
Etude d« M* FL'RCY LA PERCHE, avoué à Paris, 

rue Sainte-Anne, 48. 
Vente en l'audience d«s criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, le 

samedi 4 août 1849, 
D'une BELLE MAISON à Paris, rue Montaigne, 

19. 
Mise à prix: 120,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
l'A M* FURCY LA PERCHE, avoué poursuivant, 

rue Sainte-Anne, 48; 
2* A M'Louveau, avoué, rue Richelieu, 48 ; 
3* A M' Tresse, notaire, rue Lepelletier, 12. 

 (9889) 

A MAISON DE CAMPAGNE. 

Etude deM*POUSSET, avoué à Versailles, rue des 
Réservoirs, 14. 

Adjudication en l'audience des saisies immobi-
lières du Tribunal de première instance de Ver-
sailles, le 2 août 1849, heure de midi, 

D'une belle MAISON DE CAMPAGNE, sise à 
Ville-d'Avray, rue Thierry, canton de Sèvres, ar-

rondissement de Versailles (Seine et-Oise). 
Mise à prix : 2,000 fr. 

Cette maison a été vendue, il y a quelques an-
nées, environ 50,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1" A M' POUSSET, avoué poursuivant, demeu-

rant à Versailles, rue des Ré-ervoirs, 14; 
2° A M* Renault, avoué présent à la vente, à 

Versailles, rue Duplessis, 86 ; 
3* A M* Thiac, notaire à Paris, place Dauphi-

ne, 23. (9777) 

U
flfîT fjrDTJD Institution d'épargnes col-
mlll£iilYii| lectives , autorisée par te 

gouvernement, a rta 'iié au 30 juin 1849, 43,229 
souscriptions, formant un capital de 25 millions 
823,160 fr. 69 c. Elle a encaissé 3 millions 801 ,406 

fr. 76 c. 
Le directeur rappelle à MM. les souscripteurs 

qu'ils doivent adresser leurs annuités^dĥ tlT^ 
a^adminis^ation, à Paris, faubourg Mom^^ 

iUlllUU 13 UA. complète son second d part 
de travailleurs, recevra des adhésions pour un troi-
sième qui partira peu rte temps après. Pour *tr

e 
reçu comme travailleurs, il faut êt'emuni de boni 
certificats et faire dépôt d'un cautionnement da 
1,000 francs converti en actions. Avec le concours 
des machines d'amalgamation que la Société vient 
de aire coi s mire, chaque travailleur pourra ga-
gner environ 48,000 francs par année. Action», de 
125 francs payables par dixième. Deux dixièmes 
soit 25 francs par action, sont seuls exigés cettâ 
année. 11, rue Bergère, a Paris. 

SIROP LÂROZE î^e
E
^ÎS. 

veux contre les crampes, spasmes, coliques d'à» 
tomac et d'entrailles, diarrhée, dyssenterie 
LAROZE, pharm., 26, r. Nve des Petits CharnnT 
à Paris. Prix du flac m: 3 fr. — Dépôt dans cria 
que ville. — Brochure gratis. 

NSEILLER DU PEUP 
FOUR. TOUTE LA FRANCE. 

RUE RICHELIEU, 85. 

JOURXA1. REïîIGÉI PAR 

A. DE LAMABTINE. 

GEÀ1ME DU CONSEILLEE DU PEUPLE. 

POUR TOUTE LA FRANC* 

RUE RICHELIEU, 85. 

ce qui vealt de 
aussi qu'elle «oit 

ntns exclusifs* c < 
«le la <H>truire

t 
ire tous les inté-

et non une révolution on permanence. l a République est le gouvernement Ue la raison publique. Quand la raison aura la majorité pariout'Ya" RépubïTque "cra véri/^ 

SOMMAI HE DES OUATRE PREMIERS NUMÉROS» i 

PREMIERE PARTIE. 

1. Po-ffjuoi je prends la parole. — La France et la République. 
— Le suffrage universel.—La souveraineté du Peuple. — L'homme 
Roi. — Le Peuple souverain.— Le Peuple et les lois. — Egarement 
du Peuple. — Puissance. — Aveuglement. — Anarchie. — Le Peu-
pic tyran, absurde, cruel, éclaire, modéré, instruit. — Les Flat-
teurs et les Courtisans. — Dubois, Fénclon, Néron, Germanicus. 

?.. Les leçons d'Histoire. — Politiquo de tous. — Les Paysans.— 
Encyclopédie populaire. — Révolution pacifique. — Comment on 

doit écrire un journal. — Le Peuple instrument. — Uu but.—Dis-
cours sur les besoins du Peuple. — La liberté de la Presse. — Gou-
vernement de Discussion et de Publicité. — L'habitude et le besoin 
de lire. — Education civique du Peuple. 

3. Récit. — Le 24 Février. — Obstination du Roi. — Abus ef-
frayans. — Justice du Peuple. — Des Elections. — Commerce. — 
Nomination. — Refus du Ministère. — La durée des Tyrannies. 

4. Louis-Philippe et la Révolution. — Son rôle. — Ce qu'il n'a 
pas compris. — La Fiance anti-Revolutionnaire depuis 1793. — 

Opinion publique. 
5. Vive la Réforme.— Hésitation des troupes. — Crainte du Roi. 

— Sa dynastie. — U est trop tard. — Ah iiaalion. — Appel à la 
garde nationale. — Confusion dans les conseils. — La Régence. — 
Prévision des malheurs de la France. — Le duc de Nemours. — 
Loi qui enlève la Régence aux femmes. — Le salut commun. — 
La République. — Retraite de l'armée. — L'nion de la garde na-

tionale avec le Peuple. — Fuite des ministres. — Prise dis Tuile-
ries. — Déchaînement des partis, républicains, bonapartistes, légi-

9e NUMÉRO. 

PREMIÈREJPARTIE. 

il Les Elections prochaines.—La République.—Mode du gouver-
nement.—R<'gne du peuple.—L'Assemblée nationale. — Gouverne-
ment du président.—Choix du peuple.—Un mauvais roi.—Un roi 
idiot.—Les Elections générales.—Mécanisme de la République. 

2. Calme de l'époque.—Elections faciles — Opinions.—Moralité. 
Talent.—De ceux qui veulent se faire nommer.—La réputation, les 
noms des candidats.—Confiance du peuple. — Peuples anciens. — 
Le Sénat des vieillards.—La jeunesse au combat.—La vieillesse au 
conseil.—Révision de la Constitution.—Les noms inscrits sur une 
feuille de papier.—Mêlées de noms. — Choix dans les ténèbres. — 
Un représentant sur quarante mille âmes. — Un nom connu, esti-
mé, respecté.—Les opinions, les désirs, les besoins moraux et ma-
tériels du pays.—Les vingt-quatre lettres de l'alphabet. — Comités 

électoraux.—Journaux.—Clubs. 
3. République vraiment nationale. — Droit des citoyens. — La 

»« HÏUIMR©. 

PREMIERE PARTIE. 

1". La plume tombe des mains. — Qu'a-t-il choisi? — Le peu-
ple se prend en moquerie.—La politique est une religion. — Un 
apôtre dans les rues et les places de Damas. — Une prédication au 
désert. — La foule. — Homme à homme. — Nous sommes dans 
une crise. D'où vient cette crise? Quelle est cette crise? Comment 

conjurer cette crise ? 
2. Les premières élections. — Merveille de sagesse et de patrio-

tisme. — Pourquoi ? — On échappait à un grand péril. — L'en-

thousiasme ouvrait le cœur. 
3. L'Assemblée nationale. — L'honnêteté et la conscience de la 

France. — Le jugement de la postérité. 
4. Pourquoi la crise? — Réponse historique. 
5. L'Assemblée; fille d'une révolution.—Vieilles choses écoulées. 

—Hommes tombes. — Ne décapitez pas le peuple.—La trahison.— 
Mauvais mot. — Ce n'est pas un vice français. — Hommes déso-
rientés par la République. — Déblayer et reconstruire. — Le gou-
vernement provisoire. — Cinq cent mille hommes armés. — Garde 
mobile. — Ateliers nationaux. — Eutrepot de misère. — Encore le 
15 mai. — Encore le 23 juin. — Election de Louis-Napoléon. — Sa-
gesse du président. — Le Piémont. — Rétablissement de la souve-
raineté temporelle, théocratique sacerdotale du pape. 

6. Les Montagnards.—Les socialistes.—La misère.—La faim.— 

4e liTUSi£RO. 

PREMIÈRE PARTIE. 

1» La République et l'anarchie. — La partie républicaine du peuple 
— La République et la Société. — La journée du 13 juin. — Le 16 

avril 1848. — Attitude de l'année, la garde nationale, le gouvernement, 
l'Assemblée législative le 13 juin.—Le péril commun. 

2° La manifestation des démagogues, parodie de 93 —Prédiction. — 
Comités révolutionnaires. —LES ENNEMIS DE LA RÉPUBLIQUE. 

3° Le gouvernement de la Montagne. —Violence à la souveraineté de 
la nation.—Les proscriptions. —Les convulsionnaires des clubs. — Les 
recruteurs d'atlroupemens.—Comment on paralyse le crédit.—Les apô-
tres de Fourier.—Les prétendus socialistes. — Facilité d'égarer des ou-

vriers sans travail. 
4° L'armée de la sédition.—La guerre servile. — Prolétaires et pro-

priétaires. —Le pillage. 
6° Disparition du numéraire.— Les terres incultes. 
6° Les assignats.—Système des hypothèques.—Les économistes mo-

dernes. 
7" Cours forcé des assignats.—La dictature démocratique et sociale. 

Un sur mille.—Court triomphe des républicains rouges.—La curée.— 
Echelle descendante de la spoliation. — Vingt-six millions de proprié-
taires.—Les anabaptistes.—La nature et Dieu jamais vaincus. 

timistes, terroristes, socialistes, communistes, utopistes. — La Ré-
gence, je la combats; pourquoi.— Un instant ie trêve. — Flots de 
sang. — Les Tuileries, palais, prison, tombeau. — La duchesse 
d'Orléans. — Son sort inévitable. — Enthousiasme des républi-
cains. — Les Ouvriers et le Travail. — Le gouvernement provi-
soire. — La guerre étrangère. — Proclamation de la souveraineté 
représentative. — L'Assemblée nationale. — Les révolutions , les 
grandes improvisations de Dieu. — Inspiration. — La République. 

6. La France républicaine par goût, par raison. — La Républi-

2
ue modérée. — Ma Conviction. — Danger de toute autre forme 
e gouvernement. — Complication delà situation. 
7. La Vendée. — Guerre civile. — Droit monarchique. — Rai-

sonnement des légitimistes.— La République et le suffrage univer-
sel. — Henri V. — Dynastie d'Orléans. — L'Empire. — Anarchie. 
— L'Eglise et la Féodalité. 

*. Parodie de l'Empire. — Première magistrature de la Républi-
que. — Influence magique d'un nom. — Le 18 brumaire. 

9. Coalition des partis. — Prospérité de la République. — Ses 
ennemis, leur nombre, son salut. — Droit commun des partis. — 
Républicains de la veille. 

10. Les Socialistes, leurs aberrations.— La Dictature.— Le Com-
munisme. — Définition du Socialisme. — Différais genres. — Ori-
gine. — La République radicale. — Comité de salut public. — La 
Terreur. — Organisation du travail. — Guerre au capital. — L'E-
galité. — Lois de la nature. — La Famille et la Propriété. — La 
Religion. — L'Etat sauvage, — L'Hérédité. — La Famille.— Abrégé 
de la société. — Instinct de l'homme. — La Confiance. — Le Com-
merce. — Bouleversement. — Edification. — Lois éternelles.—Les 

Systèmes. — Partage des terres. — Emigration. — Le Salairs. — 
La Famine. — La République honnête. 

11. La République.— Gouvernement possible.— Gouvernement 
profitable. 

DEUXIÈME PARTIE. 

1. Revue rétrospective. — Proclamation à l'Hotel-de-Ville. — 
Situation générale de l'Europe. — Suffrage universel. 

Réorganisation de la garde nationale. — Institution de la garde 
mobile.— Maintien du drapeau tricolore.— Suppression de l'écha-
faud politique. — Nomination du jury. — Abolition du cumul. — 
Affranchissement de l'esclavage. — Impôt du sel. — Abolition du 
timbre. — Lois de septembre. — Taxe des lettres. — Colonies agri-
coles. — Comptoirs d'escompte. — Centralisation du crédit. — Di-
plomatie de la République. — Dictature. 

2. Election du président. — Vote du 10 décembre. — Suffrage 
universel. 

3. Séance du 20 décembre.— Résignation du général Cavaignac. 
— Serment de Louis Bonaparte. — Sou manifeste. — Revue des 
troupes. 

4. Nomination du nouveau ministère.— Démission de M. de Ma-
leville. — Programme de M. Odilon Barrot. — Maréchal Bugeaud. 
— Général Changarnier. — Concentration du commandement de la 
garde nationale. 

5. Vice-présidence. — Boulav (de la Meurthe). — Majorité de la 
chambre. — Antagonisme. — Pouvoir législatif. — Pouvoir exé-

nalion et les partis. 
4. Les républicains privilégiés. — La monarchie légitime. — La 

monarchie de Juillet.— Le riche, le pauvre, le prêtre, le banquier, 
le prolétaire, l'ouvrier, le fonctionnaire, le soldat. — L'homme 
d'hier. — L'homme d'aujourd'hui. — La partie et le tout. 

5. Un gouvernement de minorité.—Un gouvernement militaire 
— Un gouvernement terroriste. — Robespierre. — La dictature du 
bourreau. — L'honneur de la démocratie. — Ce que j'écrivais le 4 

mars 1840. — Suffrage universel. — Gouvernement provisoire. — 
Les gouvernemens usurpateurs. — Corruption des électeurs. — 
Conscience du pays. — Ln gouvernement de nécessité. — Procla-
mation de mes principes. 

6. Menaces contre la République. — Coalition des Rois. — Les 
hommes de Février. — Les peuples et leurs frontières. — Le prin-
cipe divin. — Prusse, Russie, Autriche, Angleterre, Espagne.— Les 
quatorze armées de la Convention. — Les aristocrates. — Le clergé. 
—La Bourgeoisie. — Les légitimistes. — Lis orléanistes.— M. Gui-

zot. — Sa lettre aux électeurs, défi à la France. — Réponse à ce 
que dit M. Guizot. — Appréciation du manifeste de M, Guizot. — 
Lu dix fructidor. — La Montagne. — Doublures de Danton et de 
Robespierre.— Défiance des populations. — Le drapeau rouge. — 
Les assignats. — Les hommes qu'il faut nommer. 

7. Le Commerce.—La Bourgeoisie.—Les Propriétaires.—Les Ou-
vriers sérieux.—Le Communisme.—Le Travail.—La Propriété.— 
Ce que j'ai toujours dit de la République.—Elections.—Je m'at-
tends à ne pas être nommé.—Vraies pensées d'un homme d'État. 

DEUXIEME PARTIE. 

1. Ordre matériel et moral.—2. Pension des préfets.—Traite-
ment du général Changarnier.—Secours aux artistes.—Théâtres. 
—Victor Hugo.—Justice rendue aux instituteurs primaires et aux 
desservans. — Augmentation de traitement. — Organisation judi-

Patriotisme, courage, grand talent de M. Barrot.—L'ombre de la 
réaction. 

7. Le jour des élections.—Exclusion des républicains patriotes. 
—Les hommes de 1830.—Les hommes de 1815.—Les hommes du 
moyen-àge.— Les hommes de la Convention. 

8. Du comité de salut public—De Babœut. 
9. Sombre horizon.—Tout est-il perdu? Non —U reste Dieu.— 

L'espérance.—La sagesse. 
10. La souveraine habileté.—La conscience.—Point de panique. 

—La minorité.—La majorité.—La constitution élastique.—Une loi 
des pauvres.—Atteinte a la propriété.—La hase de tout.—La fa-
mille.—La source de tout.—Si le communisme et la démagogie 
couspirent, il faut les combattre par les armes.—Foi dans la so-
ciété.—L'intérieur. 

n. Jérusalem de la République universelle.—Pierre l'Ermite.— 
Voilà l'Espagne.—Voilà l Italie. 

12. Voilà "Autriche, la Prusse, la Belgique, les puissances secon-
daires de l'Allemagne, la Bohème, la Hongrie, la Croatie. —L'œil 
de Dieu. — Cri de trahison. — Faites passer le Rhin avant l'heure 
à un soldat fiançai.». — La paix. — La meilleure guerre. 

13. L'Empereur de Russie. — Son alliance avec l'Autriche.— La 
France. — Indifférence. 

l i. César couronné. — Alexandre. — Ukases sur le Rhin, à Mi-
lan, à Paris. — 1793. — La guillotine. — Le 18 brumaire. — Nico-

las. — Les Russes à Paris. — La France, l'Egypte, Moscou, l'Italie, 
l'Espagne, la Suisse, l'Allemagne, Vienne et Berlin.— La Vengean-
ce de l'Europe. — Reflux de l'Océan des peuples. 

15. Plus de Xercès. — L'Agamemnon des rois. — L'Agamemnon 
des peuples. — L'Arme au bras. — La Vraie Politique. 

16. Les Démagogues. — La Terreiy. 
17. La Paix ou la Guerre. — LesProblèmes. — Les Girondins. — 

Les Montagnards. — L'Epée. — La Hache. 
18. Le Crime. — Dieu. — Néant. — L'Humanité. — La Vraie 

Démocratie. — Le Continent. 

DEUXIEME PARTIE. 

1. Arrestation de MM. Doutre, Mathieu Louisy et Jouin. — Rap-
port. — Les pensions de retraite. — Décret. — L anniversaire du 4 

mai. — M. Ledru-Rollin à Moulins. — Attentat. 
2. Anniversaire du 4 mai. 
3. L'expédition française repoussée devant Rome. — Attaque des 

portes Angelica, Portès'e, Cavallegieri, Pancrazio. — Prisonniers 
français au château Saint-Ange. 

4. Interpellations. — M. Jules Favre. — Les affaires d'Italie. — 
Lettre du président de la République au général Oudinot. 

j. Lecture des dépêches d'Oudinot à la tribune. 
6. Arrestation du sergent Boichot. — Désobéissance du général 

8° Bulles de savon du socialisme. —Le partage. —Inégalité d'intelli-
gence, de force physique, de travail, d'économie, etc.—La Banque du 
Peuple.—Les Phalanstères. —L'extinction du capital. — Les pieds où 
Dieu a mis la tête. —Le gouvernement de ^ignorance.— Paroles de 
Danton. 

9° Les sous-tribuns des clubs—L'épidémie d'ambitien.—Six cents 
dictateurs. —Un morceau d'immortalité. 

10» Ce que disent tout bas les grands agitateurs.— Les miracles d'é-
galité.—Les accusateuis mis au silence.—Du sang pour du pain. 

II» Le nœud gordien coupé par le safcre. —Le nouveau jacobinisme. 
Croisade de la démagogie. 

12° Le Ç* IRA.. — Le TE DEUYI des guillotineurs. — Le monde conti-
nental sous les armes.—L'Angleterre et la coalition. —Le sentiment du 
bon droit souverain à Londres. 

13* Passez le Rhin.—Les armées d'AUemagae.—Subsides de l'An-
gleterre.—La Hongrie.— Indépendance lédérative.— Douze cent cin-
quante mille conibattans. 

14° Dangers de la guerre continentale.— L'abdication de Fontaine-
bleau.—L'abdication de la France. 

15° Où sont les traîtres ! —Les journaux insurrectionnels.—La dé-
magogie. —La République. 

16" La Révolution de Février, heure par heure, homme par homme. 

—La souveraineté représentative. — La démocratie raisonnable. — Le 
drapeau tricolore conservé.—Scène à l'Hôtel-de- Ville. — Journée du 17 
mars. —La France entière hors la loi. — La Conspiration du 16 avril. — 
Le véritable peuple.—Barbèa et Blanqui. - Le 15 mai.—Gouvernement 
des clubs.—Trois milliards de confiscation sur les riches. — Le 23 juin 
1848, Paris un champ de carnage.—Le 13 juin, insurrection vaincue. 
—Les tristes affaires de Lyon.—Intervention à Rome. 

17° Les ultra-républicains. —Péril des républiques naissantes. — Les 
courtisans du peuple. — Le salaire, le bien-être, la vie des peuples. — 

Ateliers de démagogie. 
18° La République américaine.—Washington.—Le Congrès.—Fixis 

GEHMAIM.B. 

19" Conviction personnelle. — Ne trompons pas la République. — 
Ayons foi dans la postérité.—Les Cosaques et les Barbares de la Répu-

blique. 

DEUXIÈME PARTIE. 

Nomination de M. Dupin comme président de l'Assemblée—Formation 
d'un nouveau ministère. — M. Dufaure.— M. de Falloux. — Violence 
de la Montagne.—Campagne diplomatique de M. de Lessep».—Rejet de 

AVfSIIi 9949. 

cutif. — Lois organiques. — Pétitions. — Dissolution delà Cham-
bra. — Proposition Râteau. — Accusés de mai. 

6. Réorganisation de la garde mobile. — Cours de M. Lerminier. 
— Accusation contre M. Proudhon. — Fermeture des clubs. — Hé-
sitation de l'Assemblée. — Journée du 2S janvier. — Le rappel. — 
M. Ledru-Rollin. — Acte d'accusation contre le ministère. — Ar-
restation du colonel de la 6* légion. — Conspiration. — Hausse de 
la rente. — Reprise des affaires. — Troubles dans les département. 
— L'Icarie et M. Cabet. 

7. La Californie. — Détails sur le Sacramento. — Assassins da 
général Bréa. — Anniversaire de la Révolution. — Célébration. — 
Discussion de la loi électorale. — Interpellations sur les affaires 
d'Italie. — La Papauté. — Dépêche du Pape. — La Constituant» 
romaine. — Proclamation de la République à Rome. 

8. Interpellation sur les affaires étrangères.— Séance du 8 mars. 
— M. île Lamartine à la tribune. — Manifeste du gouvernement 
provisoire. — Proposition de M. Bastiat. — Non-admission des mi-
nistres comme représentans. — Opposition de M. de Lamartine. — 
L'indemnité accordée au président de la République. — Interdic-
tion des clubs.— Foyers de sédition. — Réunions politiques tem-
poraires. — Discussion du budget de 1S49. 

9. Procès des accusés du 15 mai. — Transport à Bourges. — Les 
jurés. — Refus de Barbés, Albert, Sobrier et Flotte. — La haute 
Cour. — Huber. — Incident du 2 avril. — Barbés et Blanqui.— 
Verdict. — Guerre du Piémont contre l'Autriche. — Bataille de 
Novare. — Manifesto du général Radctzky. — Ciurles-Albart. -* 
Armistice. 

m AI 1949. 
ciairc.— Désintéressement du vice-président de la République. — 
Interpellations de M. Ledru-Rollin.—M. Point souffleté par M. Itas-
pail.—Pensions des anciens pairs et sénateurs.—M. Considérant et 
le phalanstère dans la forêt de Saint-Germain.— Entrée des Fran-
çais en Italie.—Colportage et affichage.—M. Duclerc. — M. Gond-
chaux.—M. Fould et la banqueroute.—Les colons et l'indemnité.— 
3. Manifeste de M. Guizot. — 4. Lettre du président do la Républi-
que.—5. Liquidation de la Banque du Peuple. — 6. Visite des An-
glais à Paris.— 7. Abdication de Charles-Albert. — Avènement de 
Victor-Emmanuel. — S. Insurrection de Gênes — Blocus de Gênes 
par le général de La Marmora. — Armistice. — Bombardement de 
Brescia par les Autrichiens.— 18. Résistance héroïque de Venise— 
Fuite de Guerrazi.— 11. Rappel du duc de Toscane. —■ 12. Prise (le 
Catane.— 13. La couronne d'Allemagne offerte au roi de Prusse.— 
14. Victoire de Bem et des Hongrois! — 15. La Californie. — Vols, 
Assassinats.—Assomblée de San-Francisco. 

atmirV mi». 
Forest.—Ordre du jour du général Changarnier. — Protestation de 
M. Ledru-Rollin. 

7. Lettre d'Avezzana.—M. Jules Favre.—L'ordre du jour.— De" 
pèche de M. Léon Faucher.—Vote des représentans. — Protestation 
du cabinet.—Intervention russe. . . 

S. Interpellations.—L'Assemblée blâme le ministre.—Démission 
de M. Faucher. 

9. Les élections.—Division.—M. de Lamartine. — Cinq cents re-
présentans modérés.—Deux cent cinquante rouges. — Abolition de 
l'impôt des boissons.—Accusation de trahison.—Discours de M. de 
Falloux.—L'Assemblée se sépare.—Adieux de M. Marrast. 

10. Installation de l'Assemblée législative.—Discours de M. Mar-
rast.—Réponse de M. Kéralrj .—M. Landolphc. — M. de Ségor. ~ 
Acclamation delà République.—Tumulte.—M. Kératry te couvre. 
—Le maréchal Bugeaud conciliateur. 

I I. Les Autrichiens entrent dans la Romagne et dans la Toscane 
— Bombardement de Bologne. — Envoi de M. Lesteps à ,^'.Vp 
Vecchia. — Ultimatum de M. Lesseps. — Exécution du général M" 
niorino. 

12. Leipzick remue.— Dresde s'insurge. — Intervention de 1 em-
pereur Nicolas. - Son manifeste.— Souvenir de la sainte-alhan* 
— Cabrera arrêté. — Macready à New-York. — Quatre champ* oc 

bataille. 

JUILLET 1949. 

l'ultimatum par l'Assemblée romaine.—Lettre de» triumvirtv—fjj 
ches de M. de Lesseps.—Projet de traité approuvé "gr le général 
ilinol.—Rappel de M. de Lesseps.— La séance du 11 juin, < épi °™ J 
langage de M Ledru-Rollin.—Appel aux armes.—Le général BM»J 
—Serment de protéger PAstemblée.—Violence des journaux i_o 
—Interpellation de M. Grandin.— Acte d'accusation contre le preti 
de la République et les ministres.—Abstention de vote de M,?

e>tt
. 

pne.—Manifestes adresses au Peuple. —Attroupemens au C lia ^ 
d'Eau.— Le général Changarnier.—Aux armes! — Les art '".euI* rjjt 
garda na ionale — Ledru-KoUin, Considérant, Boichot,, Raltier a 
servatoire.—Altaquedu poste du Conservatoire —La Conventii n ^ 
heure. — Arrestation de sept représentans.— Protestation de W-_'

l(
j
u 

grange et Pierre Leroux.—Mise en état de siège de Paris. —BapP 
généial Changarnier.—Dissolution de l'artillerie delà garde na nu ^ 
—Autorisation de poursuites.— M. Guinard.—Tentatives "^^je 
tiou dans les principales villes de France.—Emeute à Lyon. * jf^pi-
du président de la République.—Mort du maréchal Bugeau li ~T^

jt
t 

ration de la trêve accordée aux Romains.—Invasion des Autnci ^ 
Italie.—Charles Albert.—L'Espagne.—Sagesse du gou^ne',

ue
 croi' 

pagnol.—L'archiduc Jean.— La guerre de la Hongrie.— Iléroiq 
aide. 
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